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payllbles d'QYAnce. 1 PQur les réclamet, denumd~z: le C:lrif !!Ipt!icinl. 

. Le Gouverneur, Commissaire de "rance, 
remercie vivement toutes les personnes qui ont li 
bien voulu lui transmettre leurs vœux à l'occa. 
sion de la nouvelle année, et leur adresse en 
retour sell souhaits les plus cordiaux pour eux i 

1.et leurs familles. 

i 

.1A l'occasIon de la nouvelle année .Ie Gouver· 
neur, Commissaire de France. au Togo, a Il 
adressé au Gouverneur général de l'Afrique 

, 

occidentale' française le télégramme suIvant, 

Lomé. le 29 décembre 1942 

Commîssàire France 

A GOUGAL DAKAR 

N° 698 Cab. - Interprète sentiments de tous, 
Français. chefs, notables et populations du Terri-. 
toire, vous prie bien vouJoir agréer pour vous­
même et pour le Général GIRAUD Haut-Com­
missaire Afrique française nos très respectueux 

i'soubaits' pour l'année 1943 . stop Le Togo dans 
l'adversité qui accable la France tout entière 
continuera à vous donner bd exemple dedisci­
pline inspirée par l'intérêt suprême de la Patrie 
stop. Je vous confirme notre détermination de 
vous suivre sur le chemin que ,vous avez tracé .'li et de contribuer pour notre part à atteindre le 1;
but que l'Empire d'Afrique avec raide de nos l' 
alliés s'est assigné: la libération .de tout le li
patrimoine national tel que nouS le léguèrent 
les vaÎnqueurs de Verdun. Il 

P. SALICE.!. 
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P ABTIE. OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Acbat pour 18 ."lIlpte deI serviea militaires 
colOQiaux 

No 717 Cab. . - Par arrêté du commissaire de 
France au Togo en date du : 

18 décembre 1942. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo, le décret du 10 a()ût 1942 relatif au 
montant maximum des achats sur simple facture pour 
le compte des services militaires coloniaux. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, OIEF DE L'ETAT F~ANÇAIS, 
Sur le· rapport du ministre secrétaire d'Etat aux finances ' 

et du secrétaire, d'Etat aux colonies; 
.Vu le décret du 31 mai 1862 sur 1. comptabilité publique; 
Vu le règlement du 14 janvier 1869 sur la comptabilité 

des dépenses des ministères de' la marine et des colonies;· 
Vu le déèret du 18 novembre 1882 relatif aux adjudica­

tions et aux marchés passés au nom de ITEtat, complété par 
le décret du (j avril 1942; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUr le -régime financier 
des colonies; , 

Vu le décret du 1er décembre 1913 relatif aux achats 
directs à effectuer aux colonies, modifié par le' décret du 
17 septembre 1926: 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - Par dérogation au pnnclpe 

posé par l'article 22 du décret du 18 novembre 1882, 
romplété pàr le décret du 6 avril 1942 roncernant les 
objets il. livrer immédiatement, les servièes militaires 
préalablement autorisés par le secrétaire d'Etat aux 
colQnies paurront p~océder à des achats de f!Tains et . 
rourrages sur simple facture jusqu'à conaurrence de 
80,000 francs. . . 

A~T. 2. - Les dispositions de l'article premier 
s'entendent de tous les achats de l'espèce effectués i 

po'Ur le rompte du secrétariat d'Etat aux colonies, quel 
que soit le .lieu de réalisation. 

ART. 3. - Le ministre secrétaire d'Etat aUX finances 
et le secrétaire d'Etat aux colonies sont chargés, cha­
cun en ce qui le conéerne, de l'exécution ·du présent 
décret qui sera publié au four/uil officiel de l'Etat 
français. _ 

Fait à Vichy, le 10 août 1942. 
PHILIPPE PETAlN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le seerétdire d'Etat I1llX colonies, 
'. Jules .BR'évIÉ. 

Le ministre secrétaire d'Etai aux finances, 
Pierre' CATHALA. 

No 718 Cab. - Par arrêté du commissaire de France 
au Togo·en d~te du : 

18 décembre 1942. - Est pmmulgué dans le terri­
toire du TQg1O. l'arrêté ministériel du 13 août 1942 
relatif à la suspension de l'obligation de prendre l'avis 
de tous organismes consultatifs relevant de l'instruc­
ti()n publique dans les colonies, pays de protectorat 
et territoires soUs mandat. 

LE SECIlÉTAI~E ·D'ETAT AUX COLONIES, 
VU la loi du 12 juillet '1940 permettant de suspendre les 

dispositions prévoyant l'avis d'un organ'isme' consultatif; 
Vu l~ loi du 11 juillet 1942 prorogeant les disposition:ji 

de la loi du 12 juillet 1940; 

ARRETE: 

A~TlCLE UNIQUE. - Est suspendue dans les colo­
nies, protectorats et territoires sous maridat dépendant 
du secrétariat d'Etat aux colonies jusqu'au 12 juillet 
1943, l'applicaHon des dispositions prévoyant l'obli· 
gati-on de prendre l'avis de loùs -organismes consul­
tatifs relevant de l'instmotion publique. 

Fait à Vichy, le 13 août 1942. 
J ules B~ÉvJÉ. 

Seryje:. aintiacridieD 

No 719 Cab. - Par arrêté du commissaire de France 
. au Tog·o en date du : . 

18 décembre 1942. - Est promulgué dans le terri­
toire du To~o, le décret du 26 août 1942 portant·. 
créali-on et organisation d'un service antiacridien en 
Afrique française. 

Nous, MARÉCHAL DE F~ANCE, CHEf DE L'ETAT fRANÇAIS, 
Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Oouverne~ 

ment général de P Afrique occideJltale française et les textes 
modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 25 juin 1940 portant création du H.aut~ 
Commissariat .de l'Afrique française; 

Vu le décret du 1er août 1921 organisant le ·cad·re des 
services techniques et scientifiques de l'agriculture aux colt:>­
nies. ensemble les textes qui l'ont modifié. et notamment 
le décret dU 8 juin 1937; 

Vu le décret du 30 mai 1940 organisant la section technique 
d'agriculture tropicale; .. 

DECRETONS: 
AIlTlCLE PREMIE~. - En vue d'organiser en AfriQue 

française la pr<>tection contre .Ies invasions d'acridiens 
et les"dangers pouvant résulter de leur pullulation et 
de leurs migraHons vers les colonies de ce g'fÇ>upe et 
les pays limitrophes, îlest créé au' Haut-Commissariat 
de l'Afrique française un service antiacridien, rattàché 
.Ii la direction générale des services éoonomiq'Ues. 

A~T. 2. - Ce service comprend. outre un service 
central siégeant à Dakar, des centres de surveillance 
des aIres grégarigènes subdivisés en zones dont le 
nombre; l'aire d'action et les moyens sont 'fixés cOl'lfor­
mément aux disposiUons de 'l'article 5 'du présent 
décret. 
A~T .. 3. - Le chef du service antiacridien est dési­

gné par le haut-oommlssaire de l'Afrique française, 
après avis du <:amlté d'études de la b~ologie des. 
acridiens. 

Il est chargé d'assurer le ronctionnement du service, 
il pmpose toutes mesures à prendre ou instructions à 
adresser en vue de mettre en œuvre ou d'améliorer les 
moyens de lutte oontre les acridiens. 

En \'ue. d'asSurer une liaison efficace avec les orlla­
nismes intéressés du département: section technique 
d'agriculture tropicale et service des affaires scienti­
fiques et avec le comité cI'études de la biologie des 
acridiens, il peut être annuellement chargé de mission 
auprès d'eux par le haut-commissaire de l'Afrique 
française. '. 
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Le chef du service antiacridien appartiendra en prin­
cipe au cadre des services techniques et scientifiques 
dé l'agriculture aux colonies. 

ART. 4: Le chef du service est assisté d'llll 
adjoinLchoisi . -parmi les assistants ou les chefs de 
travaux de laboratoire des services techniques et sdenc 

tifiques de l'agriculture aux oolonies. Cet adjoint as­
sure le fonctionnement du servic~ en l'absence de son 
chef. . 

Centres de surveiUal/Û des aires /l:régarlgènes 
ART. 5. -- Les centres de surveillance des aires 

grégarigènes sont chargés de la luite contre les acri­
diens par destruçtio·n· des bandes en formation dans 
leurs foyers de pullulation. Ils effectuent en outre 
tQutes recherches et observations utiles S4r la l;>i'Ologie 
des acridiens et sur les moyens de lutte contre ces 
insectes, co.nf.ormément aux directives qui leur s.ont 
données par· le chef du service antiacridien. 

Les centres de surveillance des aires grégarigèncs 
sont organisés par art~té du haut-oommissaire de 
l'AJrique française, approuvé par le secrétaire d'Etat 
aux colonies, après avis du comité d'études de la bio-
IjJgie des acridiens. 

ART. ·6. - Le personnel technique des centres de 
surveillance des aires grégarigènes est composé d'a­
gents spécialement formés et rec~utés conformément 
aux dispositions du décret du 8 juin 1937, concernant 
l'organisation du' personnel des services techniques et 
scientifiques de l'agriculture aux colonies. 

Il comprend dans chaque centre un chef de centre 
et des' chefs de zone. 

ART. 7. - Tous les services locaux: administration 
générale, agriculture, élevage, f.orêts, ek, continuent 
à être chargés de l'observation, de la signalisation et 
de la destruction des bandes d'acridiens menaçant ou 
attaQ'Uant directement les cultures. 

·ART. 8.. Le secrétaire d'Etat aux 001,onies est 
i i vation des prescriptions réglementaires, soit fautechargé de l'eicécuti,:m du présent décret, Qui sel'a inséré . 

au Jourlwl 'Officiel de l'Etat français. 
t 

Fait à Vichy, le 26 août 1942. 
PHILIPPE PETAIN, 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le secn!ttiire d'Etat aux colonies, 
jules BI<ÉvIÉ. 

Denrée5 alimentaires 

N° 720 Cab. - Par arrêté du commissaire de France 
au Togo en date du : 

lB décembre 1942. _. Est promulgué dans le terri­
toire du Togo, le décret du 2 septembre 1942 étendant 
aux territoires relevant du secrétariat d'Etat aux 0010­
nies. la loi du 12 juin 1942 réprimànt la perte ()lI 

la détéri,oration des denrées alimentaires. 

NOllS, MA~ÉCHAL DE FI<ANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Vu la loi du. 12 juin 1942 réprimant la .perte ou la dété­

rioration des de.nrées alimentaires;. 
Sm" le rapport du seerétaire d'Etat aux colonies.; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - La loi du 12 juin 1942 susvisée 
'est rendue àpplicable aux territoires relevant du secré­
tariat d'Etat aux oolonies. . 

1 ~ 
il Of~C~!l ~~pi:l~::~~!iSd:~r~~s~~~aa~u~~fle~~ J~~Z~~: 
ii· du secrétariat d'Etat auX colonies. 

:; " Fait à Vichy, le 2 septembre ·1942. 

li '1· 
 PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français:': 

:1 Le secrétaire d'Etat /lUX colonies, 


. '1 jules BRl"vIÉ. 
Le garde des sceaux, 

ministre secrétaire d'Etat à la ilUltice, 
joseph· BARTHÉLEMY. 

LOI du 12 iuin 1942. 

! Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil des ministres. entendu; 

l'· 

1i DECRETONS:

li 
l' ARTICLE PREMIER. Sera puni d'un emprisonne­
.1 ment de. cinq à dix ans et d'une amende de 100.000 

francs à 5 millions de francs quiconque aura, paril
1 

malveillance 'ou dans l'int~ntion d'agir sur les 00urs. 
desdites denrées, fait .ou laissé périr, corrompre ou. 
disparaître des denrées alimentaires: . 

10 - Soit· faute de les avoir vendues. mises en 
vente ou livrées à la 0Onsom\nation en temps ·utile. 
alors qu'il en avait le dmit ·ou le pouvoir; 

2<> Soit pour en avoir interdit le transport, la· 
vente, la distribution ·ou la consommati.on en temps 
'opportun ou faute d'avoir autorisé ces opérations à 
temps. 

ART. 2. - Sera puni d'un· emprisonnement d'un· 
mois à tmis ans et d'une amende de 1.000 à 100.000 
francs quiconque, soit dans . les conditions énumérées 
aux paragraphes 10 et 20 de l'article précédent, soit 
par maladresse, imprudence, inattention, négligence, 
impéritie, défaut de ~ins, de précautions ou inobser­

d'av.oÎl' oonsommé ou fait consommer à temps les 
slocks qll'i1 avait oonstitués pour sa consommation 
përoonneUe ou familiale, aura fait ou laissé périr, cor­
rompre ou· disparaître des denrées alimentaires. 

T·outefois, la peine sera un emprisonrlement de six 
'II mois à cinq ans et l'amende de 10.000 à 500.000 fes. 
1 si le coupable est llll fonctionnaire civil .ou militaire, 

;! un agent de l'Etat, d'une administration publique, 
d'un organisme chargé· des opéraUons de ravitaille­il ' ment ou encore un citoyen investi d'un mandat ou 

1 d'une mission .officielle et responsable du ramassage, 
; i du transport, de la conservation, de la répartition ou 

de la distribuUon des denrées. 

!'1i ART. 3.' Les dispositions: de la loi du' 26 mars 
l! l891. ne sont pas applicables ,aux infractions prévues 

par la présente loi.I 
ART. 4. - ·Le présent décret sera publié au Journal 

officiel et exécuté oomme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 12 juin 1942. 
PHIUPPE PETAIN.

.! 
Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

I! Le chef dtt gouvernemel/t, 
'1 ntinistre secrétaire d'Etai à l'intérieur, 

Pierre LAVAL.li 
1 

, Le garde des sceaux;; 
mintstre secnJtaire d'Etal à la 

Joseph BARTHÉLEMY. 
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Justice militaire: 

No 721 Cab. Par arrêté du commissaire de France 
au Tog>O en date du ; 

. 18 décembre f942. ~ Est promulguée dans le tèrri­
toire du T og'O, la l'Oi du 6 septembre 1942 modifiant 
l'artide 192 du code de justice militaire pour l'armée 
de terre. . 

Nous, MARÉcHAL DE FRANCE, CH.EF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseH des ministres entendu; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIE~. - Le deuxièmè alinéa de l'ar­

tide 192 du code de ju.tice militaire pour l'armée de 
terre est abrogé et remplacé' par le suivant: 

« La dégradation militaire est une peine accessoire 
aux peines criminelles. pr'Ononéées contre un militaire, 
en vertu des lois pénales ordinaires 'Ou du présent 
rode; toutef'Ois, la peine de m'Ort proooncée par appli­
cation du présent code n'entraîne la dégradàHon mili­ i 

taire que dans les cas OÙ le code le mentionne. La! 

dégradation militaire est toujours la conséquence de 


'. la dégradation civique }). . 

ART. 2, - Le présent décret' sera publié au Journltl 

officiel et exéouté comme bi de l'Etat. 

Fait ·à Vichy, le 6 septembre 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

,- Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le général de corps d'o.rmée, 


secrétaïre d'Eto,t li Ùl guerre, 

. Oénéràl"BRIDOUX. 

Le garde des sceaux, 
ministre secrétaire d'Etat à ta iustice, 

Joseph BARTHÉLEMY. 
LI}- gélléral de divisioll aériellne, 


secrétaire d'Etat à l'a.viatlf!ll, 

Général JANNEKEYN. 

Service ~è rAJevage et des industries annexe. 

No 722 Cab. Par arrêté du commissaire de France 
au Togo en date du : . 

18 décembre 1942. - Est promulgué dans le terri- 1 

t'Oire du Togo, le décret du 8 septembre 1942 subs­ l' 

tituant l'appellation'« Service de l'élevage et des in- .' 
dustties annexes "à celle de « Service vétérinaire» .­
dans les' possessions françaises d'.mtre-mer. i 

1 

Nous, MARÉCHÀL DE FRANCE, CHEf DE L'ETAT FRANÇ~IS, 
Vu le décret du 24 mars 1939 portant organisatioll du 

cadre général des servîc~s vetérinalr~ des colonies; 
Sur le rapport du. secrétaire d'Etat aux colonÎes j 

DECRETONS: 
AgTlCLE ·P~EMIER. - Le service "vétérinaire .. (jans 

les possessi-ons françaises' d'outre-mer relevant du 
secrétariat d'Etat aux ool<mies. s'appellera dés'Ormais 
" Service de l'élevage et des industries annexes ». 

Gette appellation est substituée à celle de ({ service 
vétérinaire» dans les articles 1" (§ 1<», 2 (§§ 1er 
dernier); 5 (§ 1er) du déèret du 24 mars 1939 portant 
organisati'On du cadre général des services vétérinaire •. 
des o010nies. 

ART. 2. - Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de l'exécution du présent' décret, qui sera· 
publié au Journal of/iciel de l'Etat français. '. 

Fait à Vichy, le 8 septembre 1942. 
PHILIPPE PETAlN. 

Par [eMaréchal de France. Chef de 1',Etat Français: 
Le sl1crüdife d'Etat aux cotollies, 

Jules B~vIÉ. 

Direction gi.érale des Iravaux publics 
de "A. O. F. et du To,,, 

No 723 Cab. --Par arrêté du commissaire de France 
au T'Ogo en date' du : 

18 décembre 1942. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo, le décret du 8 septembre 1\l42 portant 
création d'une direction g,é,nérale des travaux publics 
de l'A. O. F. et du Togo. 

~"..----~._~~~ -_._. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEf DE L'ETAT F~ANÇAI$, 
Sur le rapport du secrétaire _ d'Etat aux colonies; 

-Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le gouverne";'" 
ment général de 1:Afrique occidentale -fraQçaise et les _ textes 
modificatifs subséquents ~ _ . 

Vu le déc'ret du 25 juin 1940 créant un Haut~Commissariat 
de l'Afrique française; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les accesspires du personnel colonial et les modif.\'­
catifs subséquents notamment les décrets des' 11 octobre 1934 
et 23 juillet 1937; 

Vu le décret du 4 août 1912 créant en Afrique occidentale 
française une inspection générale des hava"ux publics et les 
textes qui l'ont modifié i ' 

Vu le décret du 9 niai 1936 portant organisation générale 
des services des travaux publics et des mînéS des colonies et 
statut du personnel.et tous actes ultérieurs'le ~odifiant; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER, - 11 est créé auprès du Haut­

Commissariat· de l'Afrique' française une .dlrection 
générale des travaux publics de l'Afrique occidentale 
française et du Togo. 

AIr[. '2. ~. L'inspedem général des travaux publics 
en fonctions prend le. titre. dé diredcur génétal' des 
travaux' publics de l'Afriqlle occidentale française et 
du Togo, . 

11 reçoit la oolde afférente à son gràrie dans 'le 
cadre général des travaux publics des colonies, ainsi 
que les accessoires de solde, allocations ou indemnités 
diverses de toute nature, prévus par les textes en 
vigueur. 

ART. 3. Par délOgation aux dispositions du 
premier alinéa de l'article 2 du décret du 9 mai 1936, 
les attributions du directeur général, l'-organisation et 
le fonctionnement de ses services, seront définis par 
des arrêtés pris en commission permanente du conseil 
de g-ou-vernement par .le haut-commissaire de l'Afrique 
française. 

ART. 4. Sont abrogées ·toutes dispositions, no­
tamment le décret susvisé du 4 août 1912, contraires 
au présent décret, qui entrera en vigueur à compter 
du le. janvier 1943. 

Fait à Vichy, le 8 septembre 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal· de France, Chef de l'Etat Français:' 
Le secrétaif" d'Etat aux colollies, 

Jules BRÉVIÉ. 

http:personnel.et
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Service dil:8 .aux: et forêts 

No 724 Cab. Par arrêté du· commissaire de France 
au Togo en date.du: . 

18 décembre 1942. - Est promulgué dans le terriC 

toire du" Togo, le décret du 10 septembI'lô 1942 portant 
réorganisation du service des eaux' et forêts aUX 

ooloonies. 

Nous, MARÉCHAL. DE l'RANCE, CHEF DI! L'ETAT FRANÇAIS, 

Vu le sénatus~consu1te du. _3 mai 1854; 
Vu les décrets des 2 marS 1910 sur la solde et les aCces~ 

soires de solde du personnel colonial et 3 juillet 1897 sur 
les indemnités de déplacements et les passages du personnel.
relevant du ministère des colonies, ainsi que tous les textes 
sUbséquents pris en modification ou en. complément de ces 
deux décrets; . 

Vu Particle 33 de la loi de finances du 30 décembre 1913; 
Vu la loi du 14 avril 1924 et les lois subséquentes portant 

réforme du régime des pensions civîles et des, pensions milit­
taires; , 

Vu le décret du 1er novembre 1928 portant règlement d'ad­
ministration publique en vue de l'exécution de l'article 11 de la 
loi du 14 avril 1924 créant une caisse intercoloniale de retraites 
et les actes rectificatifs subséquents; 

Vu le décret' du 12 février 1938 organisant le servjce des 
eaux et forêts aux colonies, ainsi que le décret du 21 juin 
1939 qui l'a ?,!odifié; 

Vu le décret du 7 août 1939 fixant les conditions de déta­
chement aux èolooies des officiers des eaux et forêts du cadre 
métropolitain et algérien, ainSI que Je rccrl:ltement et l'instruc­
tion du personnel forestier colonial- à l'école nationale des 
eaux et forêts; " ' 

Vu le décret du 30 mai 1940, modifié par· le décret. du 
27' octobre 1941, organisant la section t~chnlque d'agriculture­
coloniale; 

Vu le décret du 26' novembre 1940, organisant l'ensejgne~ 
me-nt forestier .colonial dans la métropole; 

Sur re rapport du secrétaire d'Etat aux colonies; 

DECRETONS: 
TITRE PREMIER 

Dispositions générales 
ARTICLE PREMIER. ~ Dans tous les territoires rele­

vant du· secrétariaf d'Etat aùx éolonies, le service 
des eaux et forêts a pour attribution principale l'admi­
nistration généràle du domaine torestier. 11 est chargé: 

De la oonstituti.on, de la délimitation, de la conser' 
vation et de la gestion du domaine forestier de l'Etat, 
des colonies et des diverses oollectivités publiques 
et indigènes; . " 

De la déterminaHon des périmètres· de rel:>oisement 
ou de restaurati()n végétale et des travaux à y effec­

_tuer; 
De la protection et de la restauration des sols; . 
De la protection ·et du oontrôle de l'exploitation des 

produits forestiers des diverses formations végétales 
du domaine public ou privé de l'Etat, des colonies et 
des diverses collectivités publiques et indigènes; 

Du classement et de la surveillance des parcs na­
tionaux, réserves naturelles intégrales et toutes autres 
réserves des flores et faunes autochtones; 

De l'organisation et de la surveillance des chasses 
et de la pêche fluviale .ou lacustre; 

De la pisciculture; 
De la régularisati.on ou de l'amélioration générale 

du régime des eaux autres que celles des rivières 
. -canalisées ou navigables. En liaison avec d'autres 
services, notamment celui des travaux publics, il devra 
étudier et réaliser les mesures de défense ou d'amélio­
ration reoonnueS nécessaires. . 

Les actes juridiques ou administratifs r.elatifs· soit 
il la propriété 'ou à l'aliénatiQn t~mporaire ou définitive 

. du domaine, soit à sa gestion financière, restent de 

la oompétence du service des domaines ou du service 
de l'artillérle s'il s'agit du diOmaîne militaire. Toute­
fois, l'avis du service des eaux et forêts est obliga­
toire il l'appui de toute proposition d'acte de disposi­
tion définitive ou temporaire d'une partie· du domaine 
public .ou privé forestier et notamment en matière de 
périmètre de colonisation et de concession. 

Ces avis indiquent en les motivant les clauses de 
sauvegarde il insé,er éventuellement dans les actes 
de dispositi.on .ou les cahiers des charges. 

D'une manière généra,le, le service des· eaux et 
f·orêts procède à l'étude de toutes les questions se 
rapportant aux objets "ci-dessus. Il yeille à l'applica­
tion des règlements les concernant: li est chargé de 
la rép~esskm des infractions en matière fQr~stière; de 
chasse et de pêche. . . 

ART. 2. - Le personnel des eaux et forêts des 
00lQn1es 60mprend ' 

a) Un cadre généràl d'officiers pouvant être affectés 
indistinctement dans tous 1es territoires où s'applique , 
le présent décret; ­

if b) Les ·cadres' locaux spéciaux à chaque colonie ou 
Il groupe de colonies formés d'agents européens oa
" assimilés; .:: 
1 c) Des cadres locaux auxiliaires formés uniquement 

d'·agénts indigènes ne pouvant servir que dans h' 
oolonie ou dans le groupe de colonies .où ils ·ont été 
recrutés. 

Les cadres locaux et auxiliaires seront organisés 
par les chefs de territQire suivant les directives don­
nées par le département. 

Les agents des cadres locaux et auxiliaires sont 
toujours subordonnés, quel que soit leur grade, aux 
fonctionnaires .ducadre généraL 

ART. 3. - La hiérarchie, 'les soldes d~ présence, 
le classement au point de vue des déplacements et du 
traitement dans les hôpitaux, le pourcentage dans les 
différents grades de fonctiQnnaires du cadre général 
sont fixés ainsi qu'il suit: 

CUSSEl!liYSULDS 
li. pcllll de flle ~ ~ 

doGRADES .ET CLASSES. ~" PIlAlInlATION 
prli~6n:1 dfpl&um,nCs 

frs. 
[nspecteur générai de : 

l.re~c1asse. .. . ~ . 75.•00011'1! taUg,A.~pu de "fI!~ 
2\1 Classe. 70.00( . (den), j QUlllol1 

Conservateur 'après trois ans . " . 67.00( 1'~ CBt~.B.\ 
Conservateur avant trpis ans 65.00( Idem, 1 
Inspecteur principal de 1te classe 

après six ans. 65.000 Idem, 
1nspecteur principal de 1 r(' classe 

après trois ans >, 62.000 Idem, It4 P.i00 
Inspecteur principal de 1,'1.' classe 

. avant· trois an;s . . 57.000 Idem, 

1 Inspecteur principal de '2e classe. . 51.000' Idem, 
Inspecteur de il'\) classe après quatre 1 

ans. . 46.000 Idem. \ 
Inspecteur de 1"C classe avant quatre \ 

ans. _ 42,000 Idem. ­
Inspecteur de 2e classe. 37.50 Iden,1.. 42.P.l.00r 

Inspecteur 'de, 3(' classe, . 33.,000 Idem. 

Inspecteur adjoint- de 1rI": classe 


Après quatre ans '. 30.000 le utégGrie r 

Avant quatl'c ans, . 26.000 Idem, 
1 

Inspecteur adjoint de 2t classe, .21.QOO Idem.. 44p.100 
Inspecteur adjoint de le classe . 18.00C Idem. 
Inspecteur ,adjoint stagiaire. : 15.000 Idem. 

http:42.P.l.00
http:dispositi.on
http:r�gularisati.on
http:oonstituti.on


7 
" 


1er janvier 1943 JOURNAL OFfICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Les inspecteurs-adj'oint~ bien que cornpris dans la 
2' catégorie voyagent 'en 1re classe ~, bord des paque­
bots. Cette faveur ne leur confère aucun droit aux 
autres avalftages acoordés aux officiers supérieurs ou 
assiri:dlés (domesticité, bagages, etc.).' ' 

Le grade de cônservateur ne peut être donné qu'aul( i 
inspecteurs principaux de 1re classe titulaires du diplô­
me d'ingénieur des eaux et forêts promus depuis deux 
ans au moins, réunissant tant dans leur grade que 
dans les grades inférieurs, en une ou plusieurs pédo­

'\ des, u!\ miniimtm de six années de présence dans les' 
,.:adres forestiers ooloniaux, dont trois passéeseffecti­
vementaux colonies et remplissant au surplus, soit 
auprès des gouverneurs généraux des fonctions d'ins­
pecteur -des services locaux, soit auprès des chefs de' 
oolonie les foncti,ons de chef du service des' eaux et Iii,
forêts. " 

Le grade d'inspecteur général ne peut être attribué 
qu'aux oonservatéurs oomptant dans leur grade au 
moins deux ans d'ancienneté. ' 

ART. 4: - Les fonctionnaires du cadre général sont 
soumis, en ce qui t'oncerne le supplément oolonial et 
les indemnités diverses, aùx règlements sur la solde 
et les allocations accessoires des fonctionnaires, em­
ployés -et agents des services coloniaux. ' 

ART. 5, .~ L'effectif du c~dre général des eaux et 
forêts des colonies e1't fixé par arrêté du secrétaire _1 
d'Etat aux oolonies. 

Ueffedif des inspecteurs généraux ne pourra pas 
être supérieùr à t~is, dont qJ1- exerçànt les fondions 
de oonseiller technique pour les forêts au secrétariat 
d'Etat aux colonies, un pour l'Indochirte et un pour 
l'Afrique occidentaIe française, L'effectif des conser­
vateurs ne pourra pas être supérieur à huit, dont tr'ois ' 
pour l'Indochine, deux pour l'A. O. F.; un pour l'A. 
E. F., un pour le Camemun et un pour Madagascar. 

ART. 6, - Le oonseiller technique pour les forêts 
du secrétariat d'Etat aux colonies exerce ses fonctions 
sous l'autorité du directeur des affaires économiques, 

Ses attributions s'étendent à toutes les questions 
ressortissant aux forêts, aux exploitations forestières, 
aux industries du bois et des produits forestiers, à la 

-pêche fluviale et à la chasse aux colonies, 
. Il dirige les établissements et laboratoires métt<l­

politains de recherches techniques forestiers du secré­
tariat d'Etat aux colonies ainsi que l'enseignement 
et les 'stages ürganisés par ce -département pour la 
~ormation du personnel for'estier colonial. 
'Ses attributions comportent notamment: 

Direction générale, des plans d'étude et contrôle 
technique de tous les établissements de recherches 
forestières créés dans les oolQnies; , 

COIitrôle technique des services forestiers locaux 
aux colonies; 

Avis ooncernant le recrutement et la répartition du' 
- personnel, l'organisation des cadres. 

Des fonctionnaires des cadres forestiers peuvent 
être détachés à la section forestière de la directiün des 
affaires éoonomiques du secrétariat diEtàt aux colonies 
dans les conditions prévues au présent décret. 

ART. 7. - Dans l'ensemble des territoires relevant 
du secrétariat d'Etat aux colonies, le service des eaux· 
et forêts est assuré par Iepersonnel technique organisé 
oonformément aux dispositions du présent décret. Des 
arrêtés généraux ou locaux, soumis à l'approbation 
du secrétaire d'Etat aux colonies, organiseront le 
service des eaux et forêts dans chacun des territüires 

. intéressés, 	 Ce service ,est dirigé par un officier du 
cadre des ,eaux et forêts des colonies. 

ART. 8., - Dans les gouvernements genéraux, de 
l'Indochine et dé l'Afrique ,occidentale fl'al1çaise, les 
inspecteurs 'généraux des eaüx et forêts ou,'à défaut, 
des conservateurs exerçant des fonctions d'inspecteur 
général, centralisent les études d'ense,mble ayant 'trait 
à toutes les questions relatives aux forêts, à la pêche 
et à la chasse. Ils sont conseillers techniques des 
gouverneurs généraux. Ils établissent les règles géné­
rales à observer en matière de sylviculture, de qéfense 
rontre les feux, d'aménagement des forêt~, ,te. Ils 
cüntrôlent les s~rvices locaux ait cours de missions 
d'inspection. 

TITRE Il 
Recrutement 

ART. 9, Des officiers des eaux et forêts du cadre 
métropolitain et algérien, titulaires du diplôme d'ingé· 
,rtieur des eaux et forêts, peuvent être détachés dans 
le cadre général des eaux et forêts des colonies dans 
des conditions fixées par décret rendu sur la pro· 
position d!l se.:rétaire d'Etat aux colonies et du secré­
taire d'Etat à l'agriculture. 

ART. lO, Des officiers des eaux et forêts du' 
cadre métropolitain et algérien, titulaires du diplôme 
d'ingénieur des eaux et forêts, peuvent être autorisés 
à permuter avec des officiers d,es eaux, et forêts du 
cadre général des oolonies dans les conditions fixées 
par décret rendu sur la proposition du secrétaire 
d'Etat aux colonies et du secrétaire d'Etat 'il l'agri­
culture, 

ART, 1 L -". Exception faite du recrutement prévu 
aux deux précédents arlides, les offiéiers du cadre 
général des eaux et forêts des colonies se recrutent 
exclusivement parmi les élèves de l'éoole nationalè 
des èaux et forêts admis au titre colonial et qui, après 
en avoir subi Ious les cours et exercices pratiques, ont 

, satisfait aux examens de sortie et obtenu le diplôme 
d'ingénieur des eaux et forêts. 

Pour être admis dans le cadre général des eaUX et 
forêts des colonies, les candidats doivent, s'ils n'ap­
pàrtiennent pas déjà à une autre administration de 

3

2

. l'Etat ou ,des oolonies, remplir les conditions générales 
suivantes: 

10 - Satisfaire aux conditions imp,ôsées pour l.'accès 
aux fonctions publiques par les lois 'en vigueur; . 

0 - Jouir de leurs dr'oits civiques, oompte tenu 
des· lois podanf statut des Juifs; 

0 - Satisfaire aux prescriptions des lois, sur les 
sociétés secrètes; 

40 - Avoir satisfait aux obligations .de la loi sur 
le recrutement de l'armée QU aux obligations de la 
loi imposant 'unservice national obligatoire; 

50 - Présenter des garanties de moralité et de 
bonne tenue et remplir les oondiHons d'aptitudes 
physiques nécessaires pour le service" armé aux 0010· 
nies; . . 

60 ~ Etre âgés de trente ans aU plus, Îl moins de 
réunir à cinquante-cinq ans d'âge les conditions de 
service n,éccssaire pour l',obtention d'une pension d'an­
cienneté' sous le régime de la caisse interooloniale des 
retraites. 

ART. 12, - Les élèves coloniaux de l'éoole nationale 
des ,eaux ·et forêts se recrutent: 

a) Parmi les ingénieurs diplômés de. l'éoole poly­
technique ou de l'institut national agronomique; 

fJ) Parmi les ingénieurs diplômés de l'école centrale 
des arts .et manufactures, classés à la' sortie de cet 
.établissement dans le premier tiers de leur promotion;, 

Parmi les titulaires d'une licence ès sciences; 

/' 
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û) Parmi les anciens élèves diplômés de l'école 
supérieure d'application d'agriculture tropicale, clas­
sés à la sortie de cet étàblissement dans le premier 
tiers de chaque promotion; 

<1) Parmi les agents européens ou assimilés des 
cadres forestiers locaux réunissànt au moins quatre 
ans de _ services dans leur cadre, dont trois passés 
effectivement aux colonies, 

L-e nombre maximum des candidats de chacune de 
ces catégories susceptibles d'être admis à l'école na­
tionale des eaux et forêts est fixé chaque année par 
le secrétaire d'Etat aux colonies, en accord avec le 
secrétaire d'Etat à l'agriculture, sans toutefois que 

'le nombre des candidats des catégories b, c et d puisse 
dépasser le. tiers du nombre des candidats de la 
catégorie a. 

ART. 13. - __ Les conditions d'admissi<m et de séjour 
à l'école nationale des eaux et l'orêts des élèves 
coloniaux sont fixées par decret rendu sur la proposi­
tion du secrétaire d'Etat à l'agriculture et du secrétaire 
d'Etat aux colonies, 

Pour pouvoir être admis à l'école nationale des 
eaux et forêts, les candidats de la catégorie d doivent· 
justifier de connaIssances suffisantes pour suivre utile­
ment l'enseignement supérieur donné à cette école. 
A. cet effet, ils doivent subir avec succès les épreuves 
d'un concours dont' les conditions et le programme 
sont fixés par arrêlé du secrétaire d'EIat à l'agri: 
culture et du secrétaire d'Etat aux colonies. 

Les candidats ne pourront être autorisés à prendre 
pari à ce con~ours que sm avis conforme des .chefs 
de oolonie. Là liste en sera définitivement arrêtée par 
le secrétair-e d'Etat aux colonies. 

ART. 14. - Les élèves coloniaux recmtés au- titre 
des catégories a, b et d sont nommés directcment 
inspeL1eurs-adjoints de. 3e classe lorsqu'ils onf obtenu 
le diplôme d'ingénieur des eaux et forêts. 

Les élèves recrutés au titre de la catégorie c _ayant 
obtenu ce diplôme sont nommés inspecteurs-adjoInts 
stagiaires-. _ 

Les nominations des intéressés ont effet li dater du 
jour de leur sortie de l'école nationale des eaux et 
forêts, 

ART: 15. --- Les inspecteurs~adîointsde 3e classe et 
les inspecteurs-adjoints stagiaires provenant de l'école 
nationale des eaux et forêts suivent en- France, à leur 
sortie de oette -école, des cours d'enseignement fores­
.lier colonial dans les conditions fixées par le décret 
du 26 novembre 1940_ 
. Les -inspecteurs-adjoints de 3e classe qui aur-ont 

obtenu à l'examen passé li l'issue de ces cours une 
moyenne générale au moins égale à 14 sur 20 sans 
note inférieur·e à 10 bénéficiei-ont, au moment d.c 
leur titularisation, d'une majoration -d'ancienneté d'un 
an, 

Les inspccteurs-adjoints stagiaires qui n'auront I?as 
obtenu li cet examen une moyenne générale au mOIns 
égalc à 10 sur 20 seront licenciés sans pouvoir pré­
-lendre à pension ni à aucune indemnité de licencie­
ment. Ceux qui r.empliront les conditions prévues au 
paragraphe précédent bénéficieront, au moment dc 
lepr titularisation, d'unemajoraUon d'an,denneté d'un 
an, 

ART. 16. A l'issue de cette période d'ensèigne­
. ment, l'affectation des- inspecteurs-adjoints et inspec­
-teurs-adjoints stagiaires des eaux et forêts des colonies 
est détermihée par les besoins du service; sous cette 
réserve, ceux-ci sont appelés, compte tenu des notes 

obtenues tant à l'école natiQuale des eaux et' f-or· 
qu'au stage, à indiquer la colonie dans laquelle 

- désirent servir. ­

1 ART. -Les inspecteurs-adjQints stagiaires -ai;.• 17. 
que les inspecteurs-adjoints de 3e classe nommésdir 
tement à ce grade dans les cpnditions fixées li l'al 
cie t4 précité sont astreints à un stage colonial effee 
d'Ulle durée d'un an diminuée de la période_d'ens 
gnement prévue à l'article 15. 

A l'expiration de cette période, les intéressés p' 
vent être titularisés, dans le grade d'inspecteur-adIo 
de 3< classe sur la proposition du chef du territ·o_ 
et après avis de la commission de classement prév 
à l'articlc 20_ Ceux qui ne sont pas titularisés acco 
plissent une seconde année de stage colonial à l'ex 
ration de laque11i: ils sont titularisés dans les forrr 
ci-dessus indiquées ou licenciés. ­

Le Iicendement est prononcé par le secrétaire d'E 
aux colonies après avis de la commission de clasi 
ment. Les intéressés licenciés après un séjour a 
colonies ont droit à l'indemnité de licenciement p: 
vue par le décret sur 'a solde. ­

1 

_ A~T. 18. --- Les inspecteurs-adjoints de 3e cla! 
et les inspecteurs-adjoints stagiaires qui, avant le 
nomillation, n'ont pas rempli de fonctions· administl 
lives effectueront, autant que possiblc, à la colon 
un stage de six mois en sous-ordre auprès d'un -offici 
des. eaux et forêts avant de se voir confier tin PO! 

comportant des attributions propres. 

TITRE III 
Avancement 

ART. 19. - Les avancements en grade et en c1as 
ont lieu exclusivement au choix: 

Les avancements ne peuvent être accordés qu'a 
officiers figurant sur un tableau préparé par une co 
mission d'avancement siégeant au secrétariat d'E1 
aux ctl-oniesef arrêté par le secrétairc d'Etat a 
colonies dans les conditions fixées aux articles 
après. 

Tout officier qui bénéficie d'lin avancement biée: 
chique est ~enu d'accepter l'emploi qui lui est assig 
dans SOn nouveau grade. Tont refns peut entraÎtl 
l'annulation de l'avancement et la radiation du table, 

ART. 20. La commission d'avancement est nOi 
mée par le secrétaire d'Etat: aux colonies; elle < , 
ainsî composée: '! 

Pdsident: 
Le directeur des affaires économiques de l'admin 

tration centrale -ou son suppléant. 

Mèmbres: 
Le directeur du personnel et de la comptabilité 

secrétariat d'Etat aùx ooloniesou son suppléant; 
Un inspecteur- général ou un inspecteur des coloni 

désigné par le directeur du contrôle; 
Le conseiller technique pour les forêts au secrétari 

d'EIat aux colonies-; • 
Deux fonctionnaires du cadre géttéra! dcs eaux 

forêts des colonics choisis parmi les plus élevés ' 
grade de ceux qui sont présents en france. 

Un rédacteur de l'administrati:ün centrale est altac: 
à la commission en'qualité de secrétaire. 

Les fonctionnaires du cadre général des eaux 
forêts des colonies ne prenncnt pas part aux délit 
rations concernant les candidats. d'une classe_ .ou d'l 
grade égal ou supérienr à leur classe ouà leur -graê 
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Les délibérations de la commission ne sont valables Les fonctionnaires du cadre général peuvent aussi, 
que IQrsque cinq de ses membres au moins sont étant à la col.onie, être envoyés en mission en France 
présents. . ' avec l'autorisation préalable du secrétaire d'Etat. Le 

En cas cfe partage égal des VQix, celle du président temps passé dans cette position entre en compte au 
est prépondérante. . point de vue de l'avancement comme celui passé dans 

la colonie de prov'cnance. Toulefois, ce ,temps ne peut 
ART. 21. - La commission d'avancement prépare excéder six mois, y compris la durée de la traversée. 

chaque année, dans le .courant du m'Ois de décembre, Les f.onctionnaires placés en service détaché dans
le tableau d'avancement après examen des titres et -la' position de congé hors cadres pour. servir dans
mérites de tous les officiers qui réunirQnt au cours l'administration locale d'une colQnie, d'un pays sous
de l'ann,,,e suivante les oonditions requises pour être mandat ,ou d'un protectorat français conservent, d'autre 
promus au grade supérieur. Les titres et mérites sont part, leut droit à l'avancement tel qu'il est défini
appréciés notamment d'après les n'Otes annuelles 'Ob­ aux articles précédents.
tenues ,et 'les propositions établies, selon le cas, soit 
par les chefs de territoires, soit, pour les officiers . TITRE., IV 
détachés, par . l'autorité compétente. Ces notes et pro­ Discipline
positions doivent être communiquées à la commission. 

ART. 25: - Les sanctions disciplinaires applicables La liste alphabétique des 'Officiers jugés aptes au . 
au personnel du cadre général .des eaux et forêtsgrade supérieur 'est adressée par la oommission au 
comprennent une sanction' du premier degré et <;lessecrétaire d'Etat aux co1oni,es aveç un rapport com­
sanctions du second degré. portant en annexe un classement des· intéressés par 

ordre de mérite et indiqUànt, le cas échéant, les titres ART. 26. La sanction du premier degré est le 
particuliers de certains' d'entre eux. . blâme. Il est prononcé par le chef du territoire, après 

Le tableau d'avancement est arrêté par le secrétaire que l'intéressé a été mis en demeure de présenter 
d'Etat aux oolonies et porté à la oonnaisSance du ses 'Observations sur I.es griefs relevés _contre lui. 

personnel. Les nominations sont' faites dans l'ordre 
 Pour les fonctionnaires détachés en France, le blâme 
du tableau. . est infligé par lé chef de service. 


Si dans le courant de l'année ce tableau est épuisé, 
 ART. 27. - Les sanctions du second degré sont:
la oommission peut établir un tableau complémentaire 

10 - Le déplacement d'office; pour la même année. 
20 - Le retard à l'avancement d'échelon; 


·ART. 22. - Pour être inscrits au tableau d'avance­
 30 - L~ radiation du tableau d'avancement; 

ment, les fonctionnaires du cadre général du service 
 40 - La mi~e à un échelon inférieur; 

- des eaux et ~orêts doivent justifier au 1" janvier de 50 l'exclusion temporair,e de f-onctions pour une 
l'année oonsidérée : durée pouvant aner jusqu'à six mois; 


10 _ De deux années' d'ancienneté soit dans la 
 60 - La rétrogradation; 
70 - La mise à la retraite d'office; . première classe du grade inférieur, soit dans la classe 


immédiatement. inférieure du même grade; 
 80 - La révocation pure et simple; 
go - La révocation avec déchéance du droif à pen­20 - D'une durée de services effectifs dans une 

sion.ool.onie, depuis leur dernier avancement, au moins 
Ces sanctions sont prononcées par le secrétaireégale à la moitié du temps de séjour exigé dans 

d'Etat aux colonies, sur rapport du chef du territoire la . même colonie pour l'obtention d'un congé admi· 
ou du chef de service, et après avis d'un conseil denistratif sans toule~ois que cette durée soit supérieure 
discipline.à deux années. 

Aucune sanction du second degré ne peut être pm, 
ART. 23. ~. L~ temps passé en France par ies fonc­ noncée sans que le. fonctionnaire intéressé ait été mis 

tionnaires du càdre général des eaux et forêts des en mesure de prendre communicatioll, personoel1e. 
colonies en service détaché dans les services relevant ment et confidentiellement, de toutes les notes, feuilles 
du secrétariat d'Elat aux colonies entre en compte, signalétiques' et de tous autres documents composant 
au poinl de vue de l'avanèement, comme le temps le dossier. 

passé dans une colonie dans laquelle deux ans dé 
 Le fonctionnaire rétrogradé en classe .ou en grade 
séJour sont· exigés pour l'inscriptiQn au tableau. Ces prend rang dan.s son nQuvelemploi du jour de la 
fonctionnaires sont notés et· proposés popr l'avance­ décision et ne peut obtenir un avancement qu'après 
ment par l~ur chef de service. . avoir effectué de nouveau, dans cet emploi, le temps 

La durée du détachement est limitée à' trois anriées minimum exigé pour être élevé à ladasse ou au 
grade supérieur, sans qu'il puisse être tenu compte.oonsécutives et n'est susceptible d'aucun renouvelle­

ment. Les fonctionnaires détachés ne peuvent, d'autre du temps passé antérieurement dans ces· classe ou· 
grade. '.' .part; bénéficier des dispositions du présent article 

qu'en vue d'un seul avaricement. ART. 28. Le conseil de discipline mentionné à 
Toutefois, les dispositions de l'alinéa précédent ne l'article précité est composé comme suit: 


sont pas applicables au c.onseiller technique pour les 

Président : forêts du secrétariat d'Etat aux colonies. 

i Le secrétaire général du territoire ou, à défaut, un 
AAT. 24. - Le temps passé en mission à l'étranger inspecteur des affaires administratives, le président du 

. compte àu point de vue de l'avancement: pour les tribunal de première instance ou un magistrat d'appel. 
missiQns rempliesell Europe, comme le temps passé 
dans une colonie dans laquelle deux ans de séjour Membres:\. ­

, Deux fonctiQnnaires du cadre des eaux et forêts du 
missions remplies hors d'Europe, comme le temps' 
sont exigés pour l'inscription au tableaü d pour les 

même grade que celui du fonctionnaire ..déféré au 
passé dans une colonie dans laquelle dix,huit mois de conseil, QU, à. défaut, d'uu grade supérieur, choisis si. 
séjour sont exigés pour cette inscription. . possible .parmi les fonctionnaires .inscrits au tableau 
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d'avancement. Dans le cas où la désignation de ces 
fonctionnaires ne serait pas possible, il pourra .être 
fait appel à des fonctionnaires des cadres généraux 
ayant une solde de présence au mOins égale à celle 
de l'intéressé. 

ART. 29: - Si les fails incriminés se sont passés 
hors de' la colonie dans laquelle le fonctionnaire incul­
pé ,est en service, le secrétaire d'Etat fixe le lieu pe 
réunion du conseil, en détermine la composition et 
en désigne les membres. Il en est de même si le 
fonctionnaire inculpé se trouve en France. Toulefois, 
si les faits incriminés se sont passés dans la colonie 
où le fonctionnaire inculpé était affecté;le secrétaire 
d'Etat peut, s'il le juge nécessaire, prononcer le 
renvoi du fonctionnaire intéressé devant le oonseil de 
discipline siégeant danli cette colonie. 

ART. 30. ,Le oonseil de discipline émet un avis 
motivé sur le rap'porl du chef de service, après 'a'loir 
pris connaissance, s'il en a produit, des observations 

Acoesloires ae • .,Ide du per6.nncl colORiai 

N° 728 Cab. - Par arrêté du commissairÛ'·de france 
au ,Togo" en date dù: ' 

18 décembre 1942. - Est promulgué dans le ferri­
toire du Togo, 1e décret du 15 septembre 1942 relatif 
aux règles d'allocation des accessoires de solde au 
personnel oolonia1. " , 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L:ETAT FRANÇAIS, 

Sur le rapport. du secrétaire d'Etat aux colonies; 
Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 

solde et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés 
et agents des s~rvjces coloniaux et les textes quÎ l'ont modifié; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. ,- En dehors des cas prévus par 
,le décret du 2 mars 1910 et les textes qui l'ont 

' modifié, pour lesquels des arrêtés des chefs de oolonie 
écrites présentées par l'intéressé. Ce dernier doit être "II soumis à l'approbation ministérielle fixent le ré!!,ime· 
dûment invité à oomparaître. Il a le droit de ,se faire et les taux des indemnités allouées aux fonctionnaires, 
assister par toute personne de son choix, sous réserve 1'1 employés et agents des services ooIoniaux, il, ne pourra 
que ladite personne soit agréée ,par le président. ,être attribué d'indemnité ou de supplément de traite-

Le conseilenterid, s'l! le juge utile, le chef de ser- ment à ces personnels au compte des budgets géné­
vice. Il délibère en dehors de la présence de l'inté- q raux et locaux, que par arrêté du secrétaire, d'Etat 
rèssé et du chef de service. . 

Le secrétaire d'Etat aux oolonies n'est pas tenu de 
'suivre l'avis émis par le conseil de discipline. Toute­
fois, sa décision, lorsqu'elle applique une sanction 
plus grave que celle qui est proposée par le conseil, 
doit être ,motivée. 

1,· é ê d . l" 1 f ct··
Lorsque lnt r t- u serVIce eXIge, e on IOnnatre 

peut, avantacoomplissement des formalités ci·dessus 
prévues, être suspendu par le chef du territoire, qui 
en rend compte immédiatement 'au secrétaire d'Etat. 

TITRE V 


Dispositio/1.S diverses 


ART. 31. - L'honorariat peut, après avis de ia com­
mission de classement" être oonféré par décret aux 
officiers des eaux et forêts des colonies, retraités, 
démissionnaires ou licenciés pour raison de santé. 
, Par mesure' exceptionnelle, l'honorariat du grade 

supérieur peut être décerné dans les mêmes formes 
auX officiers qui ont. figuré, aval1t cessation de leurs 
,fonctions, sur un tableau d'avancement pour ce grade. 

ART. 32. - Les fonctionnaires du cadre général des 
eaux et forêts des colonie. sont soumis, au point < de 
vue de la pension, au régime de la caisse intercoloniale 
de retraites. 

ART. 33.,,- Est abrogé le décret du 12 février 1938, 
ainsi que toutes les autres dispositions contraires au' 
présent décret. 

ART. 34. Le secrétair,e d'Etat aux colonies est 
chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié 
àu IOIlTflal officiel de l'Etat fran'çais. 

Fait à Vichy, le 10 septembre 1942. 

PHII,.IPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l',Etat Français: 

Le secrétaire li'Etat aux colOllîes, 
Jul es BRtvfÉ. " 

aux colonies. 
ART. 2. _ Toutes dispositions contraires sont 

b é 
,a mg es. 

ART. 3. - Le secrétaire d'Etat aux oolonies est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au loamal officiel de l'Etat français et inséré au
Bulletiu officiel 'du secrétariat d'Etat aux colonies. 

fait à Vichy, le 15 septembre 1942. 
,PHILlPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de france, Chef de l'Etat' Français: 

Le secrétaire d'Elat aux colonies, 
1ules BRéVIÉ. 

Médaille du mblte de l'Afrique ~oire, françaioc 

No 725 Cab. ~ Par arrêté du commissaire de France 
au Tog>o en date du : 

18 décembre 1942. - Est promulgué dans le terri­
toire du Tog>o, le décret du 17 septembre 1942, modi­
filant le décret du 26 juin 1941 relatif à la création 
de la médaille du mérjte de l'Afrique Noire française. 

Nous, MARÉCHAL DI! fRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
VU le déèr.! nO 1861 du 26 juin 1941 créant la médaille 

du mérite de l'Afrique noire; 
Sur Je rapport 9-U chef du gouvernement et du secrétaîre 

d'Etat aux colonies; ­

DECRETONS: 
AIlTlCLE PREM!ER_ - Les articles 1er et 2 du décret 

du 26 juin 1941 sont abrogés et remplacés par les 
suivants: 1 

« Article Premier. - Il est créé une médaille dite 
médaille du mérite de l'Afrique Noire' française, des· 
tinée ,à rédompenser les actes de oourage, la distinc­
tion des services et· les marqués de loyauté du per­
sonnel européen et indigène de toutes catégories dans 
les territoires de l'Afrique Noire, de la Côte' française 
des Somalis et de Madagascar et dépendances. 
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~ « Art. 2," - La médaillé du mérite de l'Afrique 
,Noire française ne comporte ni classes ni hiérarchie, 

({ Par délégati.on du secrétaire d'Etat aux colonies, 
èlleest attribuée par le haut-commissaire deI'Afrique 
française, le gouverneur ~ de la Côte française des 
Somalis et le g.ouvernetlr général de Madagascar et 
dépendances, qui déterminent par arrêtés locaux, sui­
vant les instrueli.ons du secrétaire d'Etat aux colonies, 
les modalités de cette attribution }). 

ART. 2~ - Le chef du Gouvernement et le secrétaire 
d'Etat aux colonies sont chargés, chacnn en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au JOllrtllll officiel. ~ 

Fait à Vichy, Je 17 septembre 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le M;réchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le secrétaire d'Elat aux colonies, 
Jules BRÉVIÉ, 

Le général de corps li' armée, 
secrétriire d'Etot à la guerre} 

Général BRlDOUX. . 
Lecfœf ,ta gouvernement,


/1!Îllistre secrétaire ~d'Etul aux allaires 

étrangères et à l'intérieur, 


Pierre LAVAL: 

Indemnilé de de.parl coh3nial 

, No 729 Cab. Par ",rrêté du commissaire de France 
au Togo en date du : 

18 décembre 1942. - Est 'promulgué dans le terri­
toire du T'oga, l'arrêté ministériel du 13 octobre 1942 
abrogeant et remplaçant par de nouv~lIes dispositions' 
l'artiCle 94 du décret du 2 mars 1910 (indemnité de 
départ colonial). 

LE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLONIES; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
- solde et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés 

ct _agents 'des -services coloniaux ct les textes subséquents; 
Vn -le décret du 15 septembre 1942 relatif aux règles d'al­

loca'tiQo des accessoires de solde du personne! colonial; 

ARRETE: 
ARnCLE UNIQUE. -- Les dispositions de l'article 94 

du décret du 2 mars 1910 sont abrogées et remplacées 
par les suivantes : ~ 

« 1. - L'.indemriité de départ colonial a pour objet 
de dédommager les ronc!îonnaires, employés oU agents 
envoyés de France dans nos possessions d'outre-111er 
ou 'de l'une de ces possessions dans une autte, des 
frais' supplémentaires occasionnés par ce dépa!1~ (vnir 
articles 136, 14'1). 

« II. - Les foncti.onnaires, employés ou agents qui, 
ayant ~ reçu l'ordre de se rendre dans un territoire 
relevant du département des colonies autrement que 
pour l'exercice d'une mission temporaire, ont droit à 
cette jndemnité q1uelle que soit leur destination à con­
dition d'avoir séjourné six mois en France ou en 
Afrique du Nord, exception faite du cas où ordre 
leur serait donné d'embarqüer par anticipation avant 
l'expiration: de cette période de six mois. ~ 

« 111.~- L'indemnité de, départ oolonial est~ égale 
à soixante jours de solde nette~ de présence; eUe ne 
pettt êtremandatf:o pIns d'un m.ois avant !a date ,fixée 
pour l'embarquement des ayants dm!t à destination 
de leur nouveau poste. 

« IV. - Elle est due d'après li! situation du fone' 
tionnaire, employé, ou agent et les tarifs de solde en 
vigueur~ all jour du départ. Par suite, il 'n'est ~dù aucun 
complément d'indemnité "'u cas où la situation de' 
l'intéressé ou sa solde sont l'objet de modifications 
survenues a près la date de SOI1 départ. 

" V. - Les fonctionnaires, 'employés .ou agents qui, 
après avoir perçu l'indemnité de départ oolonial, ne 
suivent pas leur destinati.on, doivent rembourser le 
montant de cette allocation, à moins qu'ils n'aient été 
mis dans l'impossibîlité de l'ejoindre leur, poste pour 
des raisons indépendantes de leur v.olonté. Les f.enc­

~ tionnaires, employés ou agents maintenus dans ce c'!.s 
en possession de l'indemnité ne peuvent prétendre à 
une indemnité de départ colonial en cas de désignation 
ultérieure pour ~ les colonies; seul peut éventuellement 
être dît le complément d'indemnité motivé par une 
modification de la solde de présence des intéressés. 

« V l. - Les foncUonnaires, employés, .ou <igents~ 
rapatriés des colonies, quellCque soit la cause de leur ',!

, 

rapatriement, ne peuvent préteiidre à une nouvelle 
~ indemnité de départ col"nialen cas de nouvelles dési. Il gnations paur les col.onies qu'autant qué la durée di! 

H précédent séjour a été d'au moins un an. 

« VII. -' T'out fonctionnaire rentrant en France 
pour convenance personnelle avant l'expiration de la 
péri()de réglementaire de séjour subit sur sa solde une 
retenue égale à une parUe de l'indemnité de départ 
colonial. 

" VIII. - Cette partie est proportionnelle au nom­
bre de mois restant à courir jusqu'à l'achèvement du 

, , séjour réglementaire, tout mois oommencé, étant "ponsi­
'.'1' déré comme ayant été effectivement acoompli. Toute­

fois, s'il a été rapatrié avant d'avoir aCC<lmpli Ul'l 

',.1 ~ séjour d'au moins un an, il reçoit, en cas de n.ouvelle 
~ désignation, tme indemnité égale au montant de 'la 

,1 ~ somme reversée au titre du précédent séjour. 

!l "IX~ - Les fonctionnaires, emlJ10yés on agents 
,! 

qui dans 'le oours de leur séjour sont envoyés d'un~e 

! 
colonie dans tlne autre êÔlonie n'nnt droit, du faWde 
cette mutation, à aucune IlOuvel1e inaemnÎlé de départ," ': 
même si depuis leur embarquement pour la première 
colonie le taux de la solde de présence des ,intéressés 

'~ a été l'objet d'une modification. 

« X. ~ 11 n'est aHoué aucune indemnité de départ 
colonial~ auX fonctionnaires, employés ou agents qui,

i 

entrés en France au cours d'une période de séJour dans 
une colonie, retournent achever cette période de séjour. 

" XI: T.out payement de l'indemnité de départ 
colonial doit .faire' l'objet d'une menHon sur le livret 
~de solde des intéressés ». . 

Fait à Vichy, le 13octobre 1<j42~ 

Jules BRÉVIÉ, 

Droit de préemption 

No 726 ~ Cab, - Par arrêté du commissaire de 
France au Togo en dale du: ~ ~ 

-18 décembre 1942. - Est promulgué d~ns le terri­
toire du Togo, le décret~du 15 octobre 1942 rendant 
applicables d~j1s les territoires relevant du liaut­
Commissariat de l'Afrique française ~Ies dispositions 

" de l'article 34 de la loi de finances du 31 décembre 
i '1941. 

http:destinati.on
http:d�l�gati.on
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Nous, MARÉCHAL DEfRANCE, CHEF DE L'EtAT Fi<ANÇAIS, 
VU le sénatus-consulte du3 mai 1854,; 
Vu l'article 34 de la loi de 'finances .du 3J décembre 19-!t; 
Vu le décret du 18 octobre' 1904 réorganisant le gouverne· 

ment général de 1)Afrjque occidentale française, ens~mhie le 
décret du ~5 juin 19.40 créant Je Haut~Cornmîss!lriat d~ l'Afl'i; 
que françatSc ~ . 

Sur· le rarp.ort du secrétaire d'Etat, aux colonies; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER, - Sont rendues applicables dans 
les territoires relevant du Hau\-Commissariat de l'Afri­
que française les dispositions de l'article 34 de la, 
loi du 31 décembre 1941 qui institue en faveur de 
l'administration un dr-oitde préemption sur 1es im­
meubles, droits immobili~rs, fonds de commerce ou 
clientèle, dont ,elle estime le 'prix de vénte insuffisant. 

ART, 2, - Le secrétaire d'Etat aux colonies est : i 

chargé' de l'application du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de l'Etat français et des 
territ<.Jires intéressés_ ' 1 

fait à Vichy, le IS octobre 1942. ., 

PHILIPPE PETAIN, 

Par le .Maréchal de france, Chef de l'Etai français: 
le secrétaire' d'Etat aux colollies, 

Jules BRÊVIÉ, 
---'''---''­

, lOI de filla/tces du 31 décembre 1941. " 

Art. 34, 'Illdépendamment de l'action cri expertise 
et pendant un délai de tr-ois mois à compter du jour 
où s'ouvre cette action" l'administration de l'enrégis­
trement peut exercer au profit du trésor un droit de , 
préemption sur les immeubles, droits immobiliers, 
ronds de commerce ou dientèle, dont elle estime le 
prix de vent,e insuffisant, en ,offrant de verser aux 

'ayants. droit le montant de ce prix majoré d'un 
dixième, 

Indemnit' de ...ne 

N,o ,7,30 Cab. .- Par arrêté du commissaire de 
,france au Togo en date du:' 

, 18 décembre 1942_ -- Est promulgué dalfs l,e terri­
toire. du T.0"0, l'arrêté ministériel du 15 octobre 1942 
modifiant l'i''lrticle 93 du décre.! du 2' mars 1910 
(indemnité de ~one), _ 

LE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX èOLONIES; 
Vu te décret du 2 mars 1910 su'r la solde et les allocations 

accessoires des Jonctionnaires des· ,services coloniaux et les 
textes qui l'<?nt modifié, notammenJ le décret du 15 septembre 
1942 relatif ,'aux règles d'allocation des accessoires de solde 
du personne1 colonial; 

··ARRETE: 
. ARTICLE PREMIER, -.Le paragraphe III de l'artlde 
;~it~u décret du 2, mars 1910 est modifié ainsi qu'il· 

. « III, -:-- Les g<lUvemeurs generaux, gouvernetlrs,­
chefs de rolonie 'ou de territoire déterminent par 
arrêtés rendus en 'conseil, sous, la for"'; .. d'lme régle­

' 
!i 

TERRITOIRE DU TOGO 1cc janvier 19403 
-_...._------._--_.._---~-,_.._-._--_.._-------'" 

~ 

({ Les tarifs en sont fixés suivant la même procédure 
pour une. année au maximum sans, préjudice des, 
modifications qu'ils pourront, sllbir durant cette 
période en' considération, des renseignements reçus 
des chefs d'unités administratives au sujet du coût 
de la. vic 'et des riS(lueS climatériques propres à cer­
taines régions, . 

« Les fonctionnaires qui appartiennent à dj's cadres 
organisés par déèret bénéficient de l'indemnité' de 
zone telle qu'elle est fixée par arrêté des èhefs, de 
colonie pour les agents des cadres organisés par 
arrêtés », ' 

. Fait à Vichy, le 15 octobre 1942. 

Jules BRÉYIÉ. 

Supplément de fonctions 

No 731 Cab. _ Par arrêté di.! commissaire de 
Frimce au Togo' en date du : 

18 décembre 1942_ - Est promulgué dans le terri­
toire du T<lg'o, l'arrêté ministériel' du 24 octobre 1942 
complétant le tableau 1 annexé à ,l'article 90 du' décret 

, du 2 mars 1910 (supplément de fonctions du chef du 
service de la défense passive). 

LE SECRÉTAIRE D',ETAT AUX COLONICS; 
Vu le ~décret du 2 ma~ 1910 portant règlcn.lent sur la solde 

et les allocations accessoires des fOltdionilaÎres, employç!j 
ct agents des services coloniaux et les textes qui Pont modifié, 
notamment le décret du 11 juillet 1936~ . 

Vu le décret du ,[5 septembre 1942 relatif aux règles dtai· 
location de,s accessoires de solde du personne!' colonia.l; 

ARRETE: 
ARTICLE VNIQUE: Le tableau 1 annexé à l'article 90 

du décret du 2 mars 1910, modifié' par le décret du 
11 juillet 1936, est complété comme suit: 
"Chef du service de)a défense passive', 6,OQQfrs.,)J 

Fait à Vichy, le 24 Qctobre 1942, 

Jules BRI'.VIÉ" 

Indemnités et gratiJ'cathnis pour travaux 
et ~eurè. JJupplémentalrea 

No 73,2 Cab. ~ Par arrêté du commissaire de 
france au Togo en date du : 

18 décembre 1942, - Est p'romlilgué dans le terri­
toire du Togo, l'arrêté ministériel du 26 octobre 1942 
modifiant l'article 90 bis du décret du 2 mars 1910 
(indemnités et gratifications pour travaux et heures1 supplémentaires). 

-~._---+-..._-----..._~ 

LE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLONIES; 
Vu le décret du' 2 mars lQlO portant règlement sur la solde 

et les aUocations accessoires. des fouetipnnaires, employês et 
agents des. sent.ices coloniilux et les ades modificai1.!fs subsc.~ 
quents, notamm~nt le ,décret du 15 sePtembre 1942; 

ARRETE: 
1 

ARTlèLE PREMIER, - Les djspositions de l'article 90 
bis du décret du 2 mars 1910 sont modifiées oomme 
suit :, 

" Art, 90 bis, - Les i~demnités pour travaux ou 
mentation générale, applicable à l'ensemlile du per-' 1 heures supplémenta'ï'res sont des indemnités allouées 
sonnel intéressé, le .'m6:'de et les conditions de CGnces- il exceptionnellement à raison de travaux spéciàux, étran­
sion de ceUe allocation,,' ' ' i gers ou OOD au service normal du' fonctionnaire béné~ 
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ficiaire, et qui, sans constituer une fonction, exigent 
une activité excédant les obligatIons permanentes et 
ordinaires. de l'e~ploi occupé. 

{( Ces indemnités sonl attribuées, dans les limites 
el au taux maxima prévus par le tableau 1 bis annexé 


. au présent décret, par des arrêtés des chefs de colonie, 

pays ou territoires exécutoires dès leur publication au 

Ioumal officiel. local. Eil dehors des cas prévus par 

le tableau 1 I;is, les arrêtés d'institution sont soumis 

à l'approbation préalable du ministre des colonies; 

Un maximum général peut, en outre, être fixé par 

décret pour chaqite colonie. 

« Les indemnités prévues au présent article ne sont 
pas cumulables avec les indemnités de commandement 
ou de direction.. L'indemnité de permanence n'est pas 
cumulable avec les indemnités pour frais de repré­
sentation et de service. 

" Des arrêtés des chefs de colonie, pays ou terri­
toires peuvent aUouer pour travaux ou heures supplé­ 1 

mentaires des gratifications une fois données, sous la 
réserve que le montant global des gratifications 11 

all'Üuées à un même foncüonnait,e au·· cours d'une i 
année ne dépasse pas· 3.000 francs et sauf .application 1 

à ce m'Üntant des règles du cumul en matière d'indem­
nitéspour suppléments de fonctions et travaux spé­
ciaux ou supplémentaires résultant des décret:; des 
20 janvier et 25 aOût 1935, lorsque le lotal de ces 
indemnités et des gratifications dépasse 10.000 franes 
pour urie année_ Ces gratifications sont exclusives de 
toute indemnîté pour frais de -représentation et de 
service ». 

ART. 2. ~ Le tableau lois annexé à l'article 90 bis 

susvisé est modifié comme suit: 


r -c . 

TAUXli~ DESIGNATION 

francs 

ART. 3. Les dispositions du présent arrêté sont 

applicables à compter du l er oc!'Übre 1942. 


Fait à Vichy, le 26 octobre 1942. 

Jules BRÉVIÉ. 

Sociétés ••crêtes 

No 741 Cab. ~ Par arrêté du commissaire de France Il 
au TogQ en date du: 

24 décémbre 1942. ~ Est promulguée dans !e terri­
toire du Tog<>, la l'Üi du 28 oelobre 1942 étendant aux 
territoires relevant du secrétariat d'Etat aux colonies, 
la loi du 13 juin 1942 complétant les articles 2 et 3 
de la loi du 13 août 1940 relative à l'interdiction des 
sociétés secrètes. 

--_....... -'---~'~'-ç' 


Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEf DE L'ETAT F.RANÇAIS, 
Lé conseil ~es ministres entendu j 

DECRETONS: 
AI\TICLE PREMIER. ~ Les dispositions de la loi du 

13 juin 1942 complétant les articles 2 et 3 de la loi 
du 13 a'Üût '1940 portant interdicHon des associations 
secrètes wnt étendues aux territoires relevant du secré­
tariat d'Etat aux colonies. . 

Toutef'Üis, dans ces territoires ,l'attribution prévue à 
l'article 3 sera faite' par arrêté du g·ouvernettr général 
ou du gouverneur dans les~ col'Ünies autonomes. Lès 
demandes d'attribnüon devront être prései'ltées dans ~ 

.Ies six m'Üis qui suivmnt la promulgation de la pré­
sente l'Üi à la colonie. 

ART. 2, Le secrétàire d'Etat aux c'Ülonies est 
chargé de l'exécution du présent décrèt qui sera publié 
au Journal oftipiel et ,exécuté comme l'Üi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 28 octobre 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le cllef du (.;ouvernemel!t, 

ministre secrétaire d'Etat à l'inf:érümr, ' 


Pierre LAVAL. 

Le garde des sceaux, 

niittistre secrétaire d'Etat à la justice. 
· Joseph BAI\TliÉLEMY, 

Le secrét([ire d'Etàt aux colomes, , 
JUles BRÉVIÉ. 

. LOI da 13 juil! 1942. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEf DE L'ET~T FRANÇAIS, 
Le conseil des. m~nîstres enten~u, 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. __c L'article 2 ide la loi dlh 

. 13 aollt 1940 portant interdic!i'on des associations se­
crètes est complété ainsi qu'il suit: 

" Cette nullité, ainsi que les mesUres qui en sont 
la . conséquence, s'étend de plein droit à tous grou­
pements, associations, sociétés civiles ou commerciales 
(quelles que soient leurs forme et dénomination) d'Ünt 
l'objet principal ou accessoire est de permettre ou de· 
fav'Üriser directement ou indirectemenl le fonctionne­
ment des associati'Üns secrètes, en mettant notamment 
à leur disposiHon, à titre gratuit ou onéreux, les biens 
meubles ou imme'Ubles nécessaires à leur activité·. »,. 

ART. 2. - Les dispositions de l'.articIe premier. 
ci·dessus ,ont un caractère interprétatif. 

ART. 3.~ l'article .3 de la l'Üi du 13 août 1940 
porlant interdiction des associations secrètes, déjà c'Üm­
piété par les lois des 20 novembre- 1940, 11 mars, 
24 avril et 16 août 1941, est complété ainsi qu'il· 
suit; 

« Par dér'Ügation aux dispositions qui précèdent,~ 
les immeubles ai"si que les meubles meublants, pour­
ron! par décret pris sur la projX>sition du secrétaire 
d'Etat à l'intérieur et des secrétaires d'Etat intéressés, 
être attribués aux départements, communes, établis­
sements publies, associations reoonnues d'utilité publi­
que ainsi qu'aux assoCÎaUons sportives et aux associa­
tions de jeunesse régulièrement agréées par le secré­
taire d'Etat à l'éducation nationale, qui en auront fait 
la demande. 

(' L'attribution ne pourra préjudicier, en auc'Une ma­
nière, aux droits des créanCiers de l'organisati'Ün dis­
soute. Le décret d'attribution, précisera les conditions 
de 'transfert des biens 'de l'association dissoute au 
bénéficiaire, qui assumera toutes les charges grevant le 
ou les biens transférés. Les demandes d'attribution 
devront être présentées, à peine de f{)rclusion, dans 

'le délai de six mois à dater du 1"' juin 1942, Les 
décrets d'attribution dev"ont intervenir avant le 31 
mai 1943. 



14 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE' DU TOGO : 1er janvier 1943 

{( Dans les mêmes. conditions, les biens pourront 
éventuellement être attribués à l'Etat ». 

ART. 4. - Le présent .décret sera pubUé au Joumal 
'oNiciel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait il Vichy, le 13 juin 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

Bar le Maréchal de Franèè, Chef de l'Etat Français: 
Le cite! d;u f!ouverl!ement, 


ministre sec ré/aire d'Etat· à t'intérieur, 

Pierre LAVAL. 

Le gllJ"de des sceaux, 
ministre ·secrétaire d'Etat à la ;aslice, 

Joseph BARTHÉLEMY. 
Le ministre secrétaire d'Etat aux tiltattC8s, 

Pierre CATHALA. 

Interai.lion de d:jour 

No 727 Cab. - Par arrêté du 'commissaire de France 
au :rogo en date du : 

18 décembre 19~2. Est promulgué dans le terri­
toire du Togo, le décret du 24 novembre 1942 éten-. 
dant au Togo les dispositions du décret du 29 décem­
bre 1941 réformant le régime de l'interdiction de 

,séjour en A. O. F. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 maï 1854; 
Vu l'article 4 du décret du 1er décembre 1858;' 
Vu les articles 19 et 20 de la loi du 27 mai 1885 sur les 

récidivist~ i 
Vu l'article 13 du décret du ...21 avril 1935, réorganisant la 

justice indigène au Togo i 
Vu le décret du 27 avW 1941, rendant applicables au Togo

certaines dispositions du décret- du 11 février 1941 portant 
institution en Afrique ocddentale française d'un code pénal 
indigène; 

Vu le. décret du 29 décembre 1941, qui rend applicable 
s~us certaines réserves en matière de justice française et 

, indigène en Afrique' occidentale française le décret du 30 oeta.. 
bre 1935 r~formant le régime de l'interdiction de séjour; 

Sur le rapport '9U secrétaire d'Etat aux colonies et le garde 
des sceaux, ministre se~rétaire d'Etât à la justice; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - Sont étendues au territoire 

du Togo les dispositions du décret du 29 décembre 
.1941 susvisé réf·ormant le régime de l'interdiction de 
séjour en Afrique occidentale française. 
., ART. 2. Le garde des sceaux, ministre ~ecrétaire 

d'Etat à la justice et le secrétaire d'itat aux colonies 
sont chargés> chacun en ce qui le concerne, de l'exé­
cution du présent décret, ql!i sera publié au JourlUll 
officieL. . 

Fait li Vichy, le 24 novembre 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par ie Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
. Le garde des sceaux, 


ministre secrétaire cl'Elat à la iusfice, 

joseph BARTHÉLEMY. 

Le secrélaire d'Etai aux colonies, 
jules BRl5.VIÉ. 

Noùs, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE' L'ETAT FRAN'~AIS, 
·Sur le rapport du garde des sceaux, ministre secrétaire 

d'~tat à la Justice, et du -secrétaire d'Etat" aux colonies; , 
Vu t'article 18 du sénatus»consulte du :3 mai 1854; 
Vu l'article 4 du décret du 1er décembre 1858; 

Vu les articles 19 et 20 de la Joi du 27 mai 1885 sur les 
,récidivistes; 

Vu l'artiéle 13 du décret du 3 décembre 1931, .réorganisant 
- la justice indigène en Afrique occidentale française; 

Vu le décret du Il février 1941, portant Înstitution du code 
pénal indigène pour 1'Afrique occidentale française; 

Vu le décret du 30 octobre 1_935j réformant le régïme de 
Pinterdic1;lon de séjour; 

DECRETONS: 

TITRE PREMIER 

Justice trollÇoise 

ARTICLE PREMIER. - Est rendu applicable, en ma­
tière de justice française, en Afrique occidentale fran­
çaise, le décret du 30 ·octobre 1935 réformant le ré­
gime de l'interdiction de séj,our, sous les modifications 

. stipulées aux articles 2 et 3 du présent décret. . 

ART. 2. - Les pouv:oirs attribués au ministre de 
l'intérieur seront exercés par le gouverneur généraL 

Le règlement d'administration pub1ique prévu aux 
articles 1er, 2, 3 et 5 du décret du 30 octobre 1935 
sera remplacé par Un arrêté du gouverneur général. 

ART. 3. - L'article 4 du décret du 30 octobre 1935 
est; pour l'Afrique occidentale fra..nç~ise, ainsi modifié:' 

« Art. 4. Tout individu frappé él'interdiction 
de séjour recevra avant sa libération, un carnet anthr·o· 
pométrique d'identité. 
. « Ce carnet devra être présenté par son' 1:itulaire à 
toute réquisition des officiers de police judiciaire 'ou 
des agents de la f.orce ou de l'autorité publique et 
soumis par lui, aux fins de visa, au cOmmissaire de 
police de tout lieu où. il établit sa' résiâence ct, à 
défaut de commissaire de police, au commandant de la 
brigade de gendarmerie.la plus proche ou à l'autorité 
désignée par arrêté du gouverneur général. 

« Le visa porté s.ur le carnet, en application de· 
l'alinéa précédent, n'est valable que· pour une durée 
de deux mois. L'intéressé devra le faire renouveler 
avant l'expiration de ce délai.' . 

« Toute infraction aux alinéas 2 et 3 du présent 
article sera' punie des peines prévues par l'article 4S 
du code pénal. Les condamnations. prononcées en ap­
plicaUon du présent article compter.ont pour la relé­
gation dans les conditiQns prévues par l'article 4 (4') 
de la loi du 27 mai 1885 ». 

TITRE II 
Justice illdigèll8 

ART. 4. Pour l'application de l'article 13 du 
décret susvisé dl! 3 décembre 1931, tout individu 
frappé d'interdiction de séjour recevra, avant sa libé­
. ration, un carnet anthr·opométrique d'identité. 

Ce carnet devra être présenté par son titulaire à 
. toute réquisiti'On des 'officiers de police judiciaire ou 
des agents de la l'oree ou de l'autorité publique et 
soumis par lui, aux fins de visa, au' chef de la subdi­
vision administrative de tout lieu où il établit sa rési­
dence ou du lieu qui lui a été assigné comme résidence 
obligatoire et, à défaut de chef de subdivision, à 
l'a!Utorité désignée par arrêté du gouverneur général. 

Le· visa porté sur le carnet en applicatiQn de l'ali­
néa 'précédent n'est valable que ponr une durée de 
deux mois. L'intéressé devra le faire ren()uve!er avant 
l'expiration de ce délai. 

,Toute infraction aux alinéas 2 et 3 du présenb 
article sera' punie de .la peine prévue à l'article 58 
du code pénal indigène. 

http:gendarmerie.la
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ART. 5. Un arrêté du gouverneur général détèr­
minera les conditions d'~pplicafjon des dispositions de 
l'article 4 .ci-dessus du pré$ent décret, 110tamment en 
cc qui touche. là délivrance et les modalités du carnet 
anthropométriq;ue d'identité ainsi que les menHons et 
les visas à porter sur ce carnet. 

Il fixera également la date à laquelle ces disposi­
tions entreront en vigueur et déterminera les mesures 
transitoires à prendre en ce qui concerne les individus 
en état d'interdiction de séjour à cette date. 

ART. 6. - Le garde des sceaux, ministre secrétaire 
d'Etat à la justice et le secrétaired'Etaf aux colonies 
sont chargés, ehaeun en ce qui le concerne, de l'exé­
cution du ptésent décret, qui sera publié au Journal 
ollicie!. 

Fait à Vichy, le 29 décembre 1941. 
"PHILIpPE PETAIN.. 

•Par le Maréchal de France, .Chef de l'Etat Français: 
Le garde des sceaux, 


ministre secrétaire d'Etat à la justice, 

Joseph BARTHÉLEMY:· 

Le sécrétllire li!Etat aux colonies,· 
Amiral PLATON.· 

ACTES DU GO~YERNEMENT GÉNERAL 

Péréquation des lissus 

ARRETE No 4.157 s. E. da 24 novem.bri 1942. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 

HAUT-COMMiSSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAIS~, 

, CoMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, . 


Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le GOllverne~ 
pIent général- de JIAfrique occidentale française et les tex~es 
modificatifs .subséquents ~ . 

Vu le décret du 25 juin- 1940 créant un Haut~Commissariat 
de l'Afrique française; 

Vu Parrêté nO 492 s. E. C. du -l février 1942, instituant a 
Dakar et dans les chcfs~lieux des colonies du groupe nommé­
ment désignés, une caisse de péréquation et de compensation 
pour certaines marchandises importées en A. O. F.; 

Vu l'arrêté 1'10 269 s. E. du 22 janvier .1942 modjfié par, 
"l'arrêté nO 1986 du 3 juin 1942 fixant le régime des ventes 

des articles textIles à usage vestimentaîre ou domestique; " 
Vu l'article 3 de l'arrêté du 3 mars 1920 sur la mise en 

application· par la procédure dJurgence des actes réglemen.. 
taiI''es; 

ARRETE: 
ArmCLE PREMiER. - Est et demeure abrogé l'arrêté 

nO 36665: E. du 19 octobre.1942 appliquant la péréqua­
tion à certains tissus et mouchoirs de tête. 

ART. 2. - Le prix de vente des tissus et mO).1choirs 
de tête en stock, y compris ceux en entrepôt et en 
transit, au le, décembre 1942 et figurant dans l'une 
des. catégories indiquées ci-dessous, est majoré de 5 frs. 
par )uètre et par mouchoir. Cette majoration ne s'ap­
pliquera qu'à un stade de la distribution soit en gros; 
soit en demi-gros, soit au détaiL Les tissus destinés à 
être vendus sous forme de confection supporteront 
aussi cette majoration. . 

La différence 'entre les anciens et ·Ies Jouveaux prix 
sera versée aux caisses locales de péréquation, créées, 
par arrêté général du 4. février 1942 dans les c6ndi­

. tion~ indiquées, pour les articles suivants: 
10 - Percales et shirtings; 
20 _ .. Ouinées . et similaires; 
30 Imprimés t(jus genres (façonnés ou non); 
40. Mouchoirs de tête; . 
50 - Tissus fabriqués partiellement .avec' des 

fils teints; 
·7<> - Tous tissus de coton pur autre que ceux 

repris ci-dessus; 

90 - T issus de soie; 
Hjo - Tissus de laine pure ou contenant de la laine 

dans· quelque proportion que ce soit; 
, )20 - Tissus de coton et de rayonne mélangés; 

·130 - Tissus de coton et dè soie mélangés; 
670 bis) - Mouchoirs de tête de toutes sortes con­

fectionnés ou non. 
Les numéros indiqués sont ceux de la nomenclature 

annexée il. l'arrêté ·du 22 janvier 1942 modifié. par 
l'arrêté du "3 juin 1942. 

Le montant des sommes dues par chaque détenteur 
de stock sera calculé au vu .de la déclaration établie 
le 1er décembre 1942. 

ART. 3. Le prél,èvement prévu à l'article 2 et 
. effectué <lU profit de là caisse de péréquation ne ren­
1· trera pas en ligne de compte pour le calcul des pour­II centages (frais généraux et bénéfices) retenus pour 
, déterminer le prix de vente en gros,. demi-gros et, 
'l'II détail. •

" JI s'ajoutèra au prix homologué et devra être indiqué 
· séparément sur les factures .. 

1 ART, 4. - La taxe de transaction sera applicable sur 
cette majoration. 

ART: 5. - Le paiementeffec!if des sommes dues 
'. par chaque détenteur de stocks sera effectué . d'apr,ès 

:i 

Il
l' 

Il 
:' 

1;
" 

les déclarations de vente du mois sur le stock considé­
ré. Ces déclarations seront adressées au président. de la 
caisse de péréquation, accompagnées d'une copie de la . 
déclaration de stocks des tissus considérés pour le 
même mois. 

Toutefois dàns le but de simplifier les opérations 
d'encaissements par la caisse de péréquation, tout 
détenteur dans une même col.onie,. d'un stock égal ou 
inférieur à 10.000 mètres de tissus et fou d'unités de 
mouchoirs, à la date de sa déclaration du 1" décem­
bre 1942, devra acquitter le montant.dû sur la totalité 
du stock en une seule fois, dans les 30 jours· suivant 
la déclaration de stock du le, décembre 1942. Tout 
détenteur d'un stock de tissus et/ou de mouchoirs supé­
rieur à 10.000 m,ètres par colonie, dev.ra acquitter 
le montant dû Sur une premilère tranche de 10.00f) mè­
tres et lou mouchoirs par i:olonie, dans le premi,ermois 
suivant sa déClaration de stock du 1er décembre 1942. 

Pour les quantités supérieures à 10.000 mètres de 
tissus on de mouchoirs DU les deux réunis, le paie­
ment se fcra mensuellement suivant les déclarations, 
de vente et jusqu'à concurrence dit montant total dfi. 

ART. 6. --- En cas de force· mal·enre,·· inèendie ou 
toute autre cause entraînant la pe,te de tout ou partie 
du stock déClaré, les montants dûs au titre de cette ma, 
joration, seront réduits ·en proportion de la perle du 
stock. Les sommes qui auraient été payées par antici­
pation sur les quantités perdues seraient remboursées 
par la caisse de péréquation.. .. ,. 

ART: 7. - Le. prix de ve!lt~ des tissus appartenant 
aux catél50ries reprises à l'article 2 ·et importés après 
le le, decembre 1942 sera éga.lement majoré de 5 frs. 
par mètre ou par mouchoir. . 

Cette majoration entrera en ligne de compte pour lè 
calcul des pourcentages (frais généraux, bénéfices) 
retenus pour déterminer le prix de vente en grDS, 
demi-gros, détail. 

Le versement à la caisse de péréquation des sommes 
lui revenant devra être effectué en une seulè fois dans 
les 30 jours qui suivront le dépôt de "la déclaraHon 

. d'importation. 
Le service des douanes enverra au président de la 

caisse. de péréquation un exemplaire de la déclaration 
d'importation. . 

http:montant.d�
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liLes· importateurs devront 11: cet effet déposer un 
exemplaire supplémentaire de déclaration d'importa­

1 

tion (consommation, entrée en entrepôt). . 
Les marchandises en transbordement ou en transit 

seront soumises aux formalités précitées dans le lieu 
de destination, au moment de la déclaration d'importa­
tion ou de l'entrée en entrepôt. 

ART. 8. - Les infractions au présent arrêté seront 
-punies conformément à l'article 10 du décret du 2 
mai 1939 des peines prévues à l'article 46' de la loi 
du 11 juillet 1938. 

ART. 9. - Les gouverneurs ,des colonies du groupe, 

le gouv·erneur administrateur de la circonscription de 

Dakar et dépendances et le commissaire de France au 

Togo sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'application du présent arrêté qui sera mis ·en applica­

tion suivant la procédure d'urgence prévue par l'arti­

cle 3 de l'arrêté du 3 m~rs 1920. 


Dakar, le 24 novembre 1942. 
P.'BOISSON. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Produit a et dcnr'•• de ,lu••llre _t••••n6 

ARRETE No 705 A. E. da 13 décembre 1942. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LI~.QI0N D'HONNEUR, 

COMMiSSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du' 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu le .décret du 2 mai 1939 portant règlement d'administraa 

tion publique pour l'application de la loi du 11 juillet 1938 
sur l'organisation générale de la nation pour le -temps de 
guerre; _ 

Vu la loi du 14 mars 1942,codifiant le régime des prix dans 
les territoires relevant du secrétariat d'Efat aux colonies_; 

Vu l'arrêté général nO 2416 s. E./ c. 5 du 13 juillet 1942 
porta~t délégation de -pouvoirs aux gouverneurs et chefs de· 
territoires en matière de prix et stocks; 

Vu Pa"rrêt~ général nO 2774 du 7 août 1942 réglementant 
le rationnement des denrées de première nécessité en A. O. F.; 

Vu l'arrêté nO 663 A: E. du 26 novembre 1942 fixant Les 
modalités de vente· de certaines marchandises d'importation 
au Togo; 

Vu l'arrêté nO 667 A. E. du 29 novembre 1942 fixant le 
mode de vente de certaines denrées de première nécessité; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article premier de l'arrêté 

rio 667 A. E. du ~9 novembre 1942 est complété comme 
suit: 

Le ticket G donnera droit à 5 lames de rasoir pour 
les hommes à partir de 18 ans. 

Le ticket H donnera droit à 1 savon à barbe ou à 
1 tube ou boîte de crême à raser. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera publié..par voie 
d'affichage à la mairie· de Lomé, dans les bureaux 
des cerdeset subdivisions, ainsi que dans tous les 

'bureaux de postes. 
Lomé, le 13 décembre 1942. 

P. SALlCET!. 

Cafés 

ARRETE No 709 A. E. dù 15 décembre 1942. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉQlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de prpmulgatlon 

et de publication des textes réglementaires au Togo; . 
Vu la loi du 14 mars 1942 complétant; modifiant et codi­

fiant le régime des prix dans les territoires relevant du secr&-. 
tariat d'Etat aUx colonies; 

Vu l'avis favorable de la commission des prix en date du 
5 décembre 1942; . 

Vu les T. O. nOS 416 s.-E.jr. du 29 octobre 1942, 444 s. E.jr. 
du 4 novembre 1942, 464_ s. E./r. du 2 décembre .1942 et 
462 s. E./P~ du 4 décembre 1942 du haut-commissaire de 
PAfJ;"ique française; 

ARRETE: . 
ARTICLE PREMIER. - Les prix d'achat au pfoOducteur 

et aux intermédiair,es des différentes variétés du café 
sont fixés oomme suit pour la campagne 1942-1943: 

~ 

1 1· 
QUALITÉ "CHOIX" Qu,UlTE SUPÊRIEURE QUALITÉ COURANTE QUALITÉ LlnlTE 

1 II ,-CENTRES D'ACHAT PRIX PRIX PRIX PRIXPRIX PRIX PRIX PRIX 
aùx intarmddilil'es aal intermAdÎaina aux iDbrmddiaires aux intermddiairasaux praducleur& lUX praducbuli1 aux prDdu~teur, lUX producteurs

1/2 gro5 1/2 gros 1/2 gros 1/2 gros
(TONNE) (TONNE) (TONNB) (TONNE)(TONNE) (TOI'CNE) (TOI'CNE) (TONNE) 

• 1 

A - Café Arabica 
1 

'18.081Lomé 18.231 16.231 16.081 14.676 14.526 12.876 12.726 1 
1 

18.059 17.884Agou 16.059 15.884 14.504 14.329 12.704 12.529 
Patimé 18.023 17.848 16.023 15.848 14.468 14.293 . 12.668 12.493 
Atakpamé 17.968 17.793 15.968 15.793 14.413 14.238 12.613 1 12.438 1 

,1Badou 17.021 16.846 15.021 14.846 13.466 13.291 11.666 11.491 
Anécho 18.149 17.974 16.149 15.974 14.594 14.419 12.794 12.619 1 

B - Café Niaouli 
1 

1
Lomé 12.528 12.378 11.328- 11.178 9.528 9.378 ,1 

1Agou 12.356 12.181 11.156 10.981 9.356 9.181 
1 1Palimé .. 12.320 1 12.145 11.120 10.945 1, 9.320 .9.145; 1

12.265 12.090 11.065 10.890 9.265 
1 Atakpamé iBadou . 11.318 11.143 10.118 9.943 8.318 8.148 
Anécho . 12.446 12.271 11.246 11.071 9.446 9.271 

1- . --­ ~ -
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AR,T, 2. - Le présent arrêté sera publié par voie 
d'affichage à la mairie de Lomé, dans les bureaux 
;des cercles et subdivisions, ainsi que dans tous les 
bureaux de ·postes. 

Lomé, le 15 décembre 1942. 
P. SALlCETl, 

Mai. 

ARRETE No 711 A. E. du 15 décembre 1942. 

LE 'GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OiEVAl..1ER DE LA L.É010N D'HONNEUR; 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le" décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs· du commissaire de' la République au Tog?; 

Vu l'arrêténQ 520 his du 25 septémbre 1934 portant codi· 
fication de l'inspection des produits et les textes subséquents 
qui l'ont modifié; 

Vu)e décret du 16 avril 1924' sur le mode de promulgation
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté no 240 du 30 avril 1942 fixant.à nouveau le 
prix nu~bascule du maïs et les prix.. d'achat minima à payer 
aux producteurs; , . ~ 

Vu le T. O. nO 462 s.•,/r. du 4 décemhre 1942 du haut· 
commissaire de 1',Afrique française; 

Vu l'avis favorable de la commission des prix en, date du 
5 dé<:embre 1942; 

ARRETÉ: 

ARTICLE PREMIER. Est abrogé l'arrêté no 249 A. E. 
du 30 .avril 1942 fixant à. nouveau le prix nu-bascule 
du maïs et les prix d'achat minima à payer aux, 
producteurs. 

ART. 2. - Sont fixés comme suit dans les principaux 
cenlres· les prix d'achat il payer aux intermédiaires et 
aux prDducteurs: 

Il 
CENTRES D'ACHAT 

Lomé 950 920 
Mission-Tové . ,831 776 

921 . 86& 
, Badja 
Noépé . 

909 854 
Àssahoun 899 844 
Agou 855 800 

! Palimé ' 825 no 
i Anécho. 903 848 
1 Tsévié , 915 860 
1 Agbelouvbé 887 83Z 
I Nu.tja . " 861 806 

Atakparné 791 736 
Anié. '793 738 

728 673'fL:tta, 
ART. 3. - Le présent arrêté sera publié par voie 

d'affichage â la mairie de Lomé, dans les bureaux 
des cerdes et subdivisions, àins! que dans tous les 
bureàux de postes~ 

Lomé, le 15 décembre 1942. 
p, SALICETI. 

li E.cole professionnelle d. Sok6d6 
,1

li No 713 T. P. - Par arrêté du commissaire, de
! France au Togo en date du : 

15 décembre 1942. - Le montant de l'allocatkm 
journalière d'elltretién des élèves de l'école profes· 
sionnelle de Sokodé, pour l'année 1943, est fixé il, 
6 francs. 

L'arrêté nO 52 du 27 janvier 1940 est abrogé, 

Soc;:iité. indi,ènes Il. privoy••çe 

No 714 l'. - Par arrêté du commissaire de France 
au Togo en date du : 

17 décembre 1942. - Est fixée comme suit l'a 
quote-part à verser pour l'année 1943 par les divel"$es 
S. 1. P. du territoire au fonds c0lI!mun : ­

S. 1. P. de Lomé 10.000 francs 

S. 1. P. de Tsévié 4.000 francs 

S, l. P. d'Anécho 20.000 francS 

S. L P. d'1\takpamé 15.000 fraoC$ 

S. 1. P. de Klouto . 8.000 fr~ncs 
S. L P. de Sokodé .' 10.000 francs 

S. 1. p, de Lama-Kara 20.000 francs 

S« 1. p, de Bassari 6.000 francs 

_8.1. P. de Mango 15.000, francs 

ProduUa et denrées de première ateeaslU 

ARRETE No 715 A. E.. da 17 décembre 1942, . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER: 'DE LA LÉmoN, D'HONN~UI{) 


COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO,' 

VU le dé<:ret du 23 mars 1911 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de là République au Togo; .. 

Vu le décret du 2 mai 1939 portant règlement d'administra~ 
lion publique pour .l'application de la loi du 11 juillet 1938 
sur l'organisation générale de la- nation pour le temps, de 

ii guerre; ­

Vu la 'loi du 14 mars 1942 codifiant le régime des prix
dans les territOÎres dépendant du socrétariat d'Etat aux colo­
nies;

.1 Vu l'arrêté général nO 2416 s. E,/C.5: du 13 juiJJet 1942 
'1'1 portant délégation de pouvoirs aux gouver~eu'rs et chefs de 
d ' territoires en matière de prix et stocks; 
, Vu l'arrêté général nO 2774 s, E. du 7 août 1942 fixant 


le rationnement des denrées de première nécessité en A. O. F.; 

Vu les T. O. nOS 396 s, E. c' et 409 des' 12 et lG' novembre 


1942 du haut-commissair'e de l'Afrique française; 


Vu l'arrêté nO 663 A. E. du 26 novembre 1942 fixant à 
nouveau' les modalités de vente de èertaînes marcharuHses' 
d'importation et prescrivant -la déclaration des stôcks de ces 
march~ndises ; 

ARRETE: 

ARTICLE' PREMIER. - 'L'article 4 de l'arrêté nP 663 
A. E. du 26' QOvembre 1942 est modifié comme suit: 

II 
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1= Unill 11 PRODUITS BLOQU•• Conditions da venta - Rationnement OBSEi;lVATIONS
da dl,laraLinn 

!,~,--------~-----------

Au lieu de : 
\ Arrêté général na 2744 du' 7 300t 1942Conserve de viandes .? Déblocage mensuel: 1/6effie du stock . :! 

Biscuit de mer. 
Poivre importation 
Vins' bns 
Champagnes 
Mousseux 

, 

Déblocage nlcosuel: 1l6emc du stock 
Déblocage mensuel: 1/6emc du stock . 
Déblocage mensuel: 1/6eme du stock 

Lire ~ 

. Boîte (Al! 

Kiio net (A) 

Hectolitre CA) 
(A) 
(A)-

Conserves de viandes , ") Marchandises bloqnées auprès des comme;çants :'toute opé-) 
t ration de vente et transfert interdite. .) 

Boite 

Soude caustique • 
Biscuits de mer 
Poivre' importation'" • 
Vins nns, chaIl\pagnes, 
Mousseux. 

Kilo 

Hectolitre 

ART, 2. - Le présent arrêté sera publié par voie '1 
d'affichage à là mairie de Lomé,' dans les bureaux 
des cercles et subdivisions, ainsi que dans tous les 
bureaux dé po,stes. 

Lomé, le 17 décembre 1942. 
P. SALICETI. 

Autorilation de sortie 

ARRETE No 716 A. E. da 18 décembre 1942. 

LI'! GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER D,E LA LÉGION O'HO~EUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu lç décret du 23 marS 1921 détermina:-üf-Jes rattrîbutions 
et les. pouvoirs du commîssaire de la Républiql-te au Togo; 

Vu l'article 1er 'de la loi du 1'4 mars 19..i2 complétant, 
modifiant .et codifiant te régime des prî.x ·tians tes territoires 
dépendant du. secré.tariat d'Etat aux c,olonies; 

Vu l'arrêté général nO 241'6 $, E.jc.5 en date du 13 juillet 
1942 portant délégation des pouvoirs aux gouverneurs et 
chefs de terrïtoires en matière de prix et sfocks"; 

Vu le décret du 16 avril 1924 SlIr le mode de promulgation 
et de publication des tex1:es réglementaires aU territoire; 

Vu la décision nO 553 A. E. du 21 juillet l!l42 portant 
-nterdktîon de la sortie de la subdivision de KJouto de cer~ 
tains ,produits; 

Sur la propositIon du chef du service de Ptigriculture et 
du chef de la subdivision de Klouto; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La sortie de l'huile de palme 

(neutre ,et oommercia!.e), du savon indigènè, du ri? 
et des nattes de la subdivision de Klouto est subor· 
donnée à l'octroi d'une autorisation acoordée par le 
chef de subdivision. 

ART. 2. - ,La décision' no 553 A. E. du 21 juillet 
liM2 esf rapportéé. 

ART. 3, - Les infractions aux disposîtions du pré­
sent arrêté sont passibles des sanctions prévues aux 
chapitres 1 et Il du titre 3 de la loi du 14 mars 1942. 

ART. 4, - Le présent arrêté' sera enregistré" com­
muniqué et pul:!lié partout où besoin sera, 

Lomé, le, 18 décembre 1942. 
P. SALICET!. 

! 


1 , 

1 
1 

1 

1 

1 

Orgt\Ai.aUon administrative 

ARRETE No 733 A. p, A. da 19 décelllbre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

'COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant Jes attributions 

et les pouvoirs du .commîs;saîre de ta République au Togo; 
Vu le décret dti 22 septembre 1887 fîxant les attributions 

.des administrateurs des colonies, ensemble tOllS les textes mOl­
dificatifs; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le réginle finande~ 
des colonies j 

Vu te décret du 21 avril 1933 réorganisant la justice indi,l. 
gène au Togo~ 

(VU l'arrêté nO 443 du 8 octobre 1940 portant création 
,1 d'~Ile subdivision 3.i;ttonome de Mango; 
( Vu la let!re-.vion rio 200 A. p./2 du 12 juin 1941 de M. le 
\ haut-commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREM1El~. -", La subdivision au.tonome de 
Mango, telle qu',elle est définie par l'arrêté no 443 
du 8 oelabre 1940 est transformée en cercle du même 
nom. Chef-lieu: Sansànné-Mango. 

ART. 2. - Le cercle de Mango comprend: 
10 - La subdivision de Mango (chef-lieu Sansanné­

Mango); 
20 - La subdivisi;:m dé Dapango (chef-lieu Da­

pango). 

ART. 3.- La subdivision de Mango est oomposée 
des cantons de: 

Ataloté; Barkoissi; Boni; Galangashi; Ganda ; 
Kandé; Kountouré; Koumongou; Mango; Mogou ; 
Nagbéni; Nali; Paio; Pessillé; Sadori; Takpam­
ba'; Tamberma-Guest; Tamberma-Est et Tchanaga, 

. ART. 4. - La subdivision de Dapango est composée 
des cantons de : '. ' -

Biankouri; Bidjenga; Bagou;, Bombouaka; Bor­
gou; Dapango;, Doukpourgou; Goundogif; Kantindi; 
Koumdjouaré; Korbongou ; Loko ; Lokpano ; Loto­
gou; Mandouri; Nakitindi-Laré; Nakitindi·Paro; Na­
moudjoga; Nandoga; Nanergou; Naoo; Nioukpour­
ma; Pana; P.ognon; Tamongué; Tami; Timbou et 
'Warkambou. 
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ART. 5. - Le présent arrêté qui abr<lge toutes 
dispositions oontraires et notamment l'arrêté nO ,,443 
du 8 'oct<lbre 1940, et qui aura effet. pour compter 
du 1er janvier 1943, sera enregistré, .publié et com­
muniqué partout <)ù besoin sera. 

Lomé, .le 19 décembre 1942. 

P. SALICETI. 

lu.lic. indigi... 

ARRETE No 734 A. P. A. du 19 décembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIÇ5, 
CHEVALIER DE LA LÊOION DtHON~UR, 

. COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le dé«.t du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les ~ pouvoirs du comm\ssaire de la République au Togo; 

.Vu le décret ,du 21' aVfil 1923 réorganisant la justice jndi~ 
gène au Togo modifié par 'le décret du 22 janvier 1936; 

Vu l'arrêté nO -733 A. P. A. du 19 décembre 1942 portant 
constitution du cercle de Mango; 

ARRETE: 

ARnCLE PREMIER. - Il est créé aux chefs-lieux 
respectifs des ciroonscrip!i<lns administratives ci-après 
désignées: . . 

10 -- Un tribunal criminel du cercle de' Mango ; 
20 - Un tribunal du premier degré d.e la subdi­

vision de Mango; 
30 Un ,tribunal du premier degré de la sudi- '. 

vision de Dapango. 

AllT. 2. ,- Les limites des ressorts territoriilUx res­
pectifs des juridictiOlis indigènes visées à l'article 1er 

sont celles définies à, l'arrêté n' 7'33 A. P. A. du 
19 décembre 1942 pour les circonscriptJ.ons adminis­
tratives intéressées. 

ART. 3. Le présent arrêté qui abroge toutes 
dispositions oontraires et qui' aura effet pour compter, 
du 1er janvier 1,943 sera ,enregistré, publié et '.com­
muniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 décembre 1942._ 

P. SALICE]I. 

".C.mmun••-mixles 

ARRETE N° 7'35 A.P, A. du 21 décembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlER DE LA t.~OION O'HONNEUQ,,' 

COMMISSAIRE DE FllANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 19:Ü déterminant les attribùtions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 
'Vu le décret du 30 décembre 1912 SUr le régime financîer 

des colonies; . . 
Vu le décret du 6 novembre 1929 portant institution des 


comIl1unes~mjxtes au Togo, modifié par le décret du 25 scp~ 

tembre 1941; 


Vu l'arrêté local no 577 du 20 novembre 1932 déterminant 
le mode de constitution, de fonctionnement, Je régime admi­

- nistratif et financier des communes-mixtes du Togo, ensemble 
tous les textes le modifiant ou le eomplétant; 


Vu le décret du 25 juin 1940 créant le Haut.Commissariat 

de l'Afrique française; 


Vu la circulaire nO 991 du 7 novembre 1942 de M. le haut­

commissaire de l'Afrique française; 


Le .conse!l, d'administration ent~ndu; 


ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. Les articles 54, 55 et 56 de 
l'arrêté local nO 577 du 20 novembre 1932 détermi­
nant le mode de constitution, de f'Ûnctionnement, le 
régime administratif et financier'l:!es communes-mixtes 
du Togo sont abrogés et remplacés par les' disposition~ 
suivantes: . 

Art. 54.' - Les recettes et les dépenses des com­
munes-mixtes sont ordinaires et extraordinaires. 

Art. 55,. - Les recettes ordinaires oomprennent: 
10 - le produit de la contribution foncière, de la 

contribution mobilière, des patentes et des licences 
perçues sur le territoire de la commune selon les 
modalités et les taux fixés par le oommissaire de 
France pour l'ensemble dit tertitoire du Togo; 

20 - le prodyit des taxes municipales 'perçues en" 
contre-partie des services rendus, telles que les taxes 
de voirie, d',enlèvement des ordures ménagères, de 
balayage, d'inhumation et d',exhumation, d'inspection 
sanitaire, d'abatage, l,es droits de place et de marché, 
de stationnement ou 'de location sur la voie publiquè, 
de passage, mesurage, d'expédition d'actes adminis­

. tratifs ou d'état-civil, etc... ; 
. 30 - le produit de taxes purement fiscales perçues 
sur les animaux d<lmestiques, les voitures hippomobiles 
ou autOffi{)biles, les cydes-car, motocyclettes, véloci­
pèdes, remorques, les appareils de radi'Û, sur les. 
spectacles, Ies entrées aux champs de course, vélo­
dromes, autodromes, terrains de sport, sur les cercles 
ét lièux de réuniün, sur les locaux ou garnis destinés 
normalement aux voyageurs, tels que les hôtels, pen· 
sions de famille, .etc ... ; 

.40 - le produit des biens mobiliers et immObiliers 
de la commune, des concessions dans les cimetières, 
des concessions d'eau ou des ooncessions accordées 
pour l'exécution des services municipaux; . 

50 - les subventions pour insuffisance de ressources 
versées par le territoire dp Tog<l; . 

« Les impôts directs dont le produit revient il la 
commune seront perçus de la même façon que pour le 
budget du Territoire, sur les mêmes rÔles et par les 
mêmes services. Les communes oontribueront aux frais 
de fonctionnement du service de l'assiette, par l'altri ­
bution d'indemnités aux fonctionnaires qui en seront 
chargés. 

« Les taxes municipales, purement fiscales ou pel'· 
çues en cont,e-partie de services rendus, leur assiette, 
les tarifs et règles de perception sont fixés par la 
municipalité et approuvés par le commissaire de 
France en comei!. 

Les recettes extraordinaires comprennent: 
, 10 - le produit des biens communaux aliénés, des 

dons et legs autorisés et des autres produits extra­
ordinaires; 

20 ~ les subventions, extraordinaires du Territoire ~ 
30 le produit des 'emprunts émis au profit de la 

.oommune. 

Art. 56, ...:.. Les dépenses <lrdinaires sont Obligatoires· 

1

ou fàcultatives. ' 
Les dépenses ,obligatoires oomprenl1ent : 

0 - les frais de perception des taxes municipales 
et d('s r·evenus communaux; 

20 les s<lldes, accessoires de solde ou salaires 
du personnel employé .ou auxiliaire de la commune; 
les suppléments ou indemnités aHoués aux fonction­
naires qui, rétribués sur un autre budget, sont chargés 
d'un service oo!lImUlial; .' 
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30 - les frais divers de bureau, de bibliotnèqueet· 
d'impression, engagés pour le service <;le la commune, 
lei frais. de conservation des archives, les frais 'de 
registres de l'état-civil, de livrets de famille, de tables 

, décennales; ..: 
40 - les .dépenses des services don! la commune­

mixte a la charge: service de l'éclairage public, 
des eaux, de la voirie communale, des halleS, marchés 
et abattoirs publics, des cimetières, de l'hospitalisation 
et de l'inhumation des indigents, etc... ; 

50 .,- l'entretien des bâtiments et des propriétés 
de la oommune; . 

60 - 'les frais d'établissement et de coflservation 
des plans d'alignement et de nivellement; 

70' l'acquittement des dettes exigibles. 
« Sont fawltatives toutes les dépenses qui n'en­

·-t~ent pas dans l'une des catégories précédentes. 
« Les dépenS>es extraordinaires sont ceJlesauxquel­

les il est pourvu au moy·en des recettes extraordi­
naires ». 

, Lomé, le 21 décembre 1942 .. 
P. SALICET!. 

No 7'36 F. - Par arrêtê du commissai~e de France 
au Togo pris en oonseil d'administration le : 

21 décembre .1942. - Est approuvé le budget de 
la chamb~e de commerce du Togo pour l'exercice 
1943, arrêté en recettes et en dépenses à la somme 
de Trois cent quarante mme deux cent vingt francs 
(340.220 frs.). 

ARRETE No 738 ,. du 23 décembre 1942. 

LE ÙOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALiE-R DE LA Ll'.OION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 30 'décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies; 
Vu l'arrêté nO 535 FI du 29 septembre 1942 autorisant la 

. commune~mixte de Lomé il: gtlmposer en 1943 des centimes 
additîonnels au principal des contributions directes et lui 
attr~buant certaines recettes; 

Vu l'arrêté nO 735 A. P. 
réorganisation financière 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEr(. ­
du 29 septembr,e 1942 

A. du 21 décembre 1942 portant 
des communes-mixtes au Togo ~ 

Est abr<ogé l'arrêté nO :>35 F. 
autorisant laoornmune-mixte. 

de Lomé à s'imposer ·en 1943 des centimes addition­
nels au principal des contributions directes ét lui 
attribuant certaines recettes. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué'et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 décembre 1942. 

P. SALICET!. 
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ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Par arrêté no 712 F./PeI du: 
15 décembre. 1942. -' Est promu dans le personne 

des cadres locaux européens du Togo, pour compte 
du 1'" janvier 1943: 

AGlUCULTURE 

Au grade de conducteur de 1re classe des 


travaux agricoles et forestiers. 


Horard Gustave, conducteur ;de 2e classe. 

S.rvlces "'lili_Ire. 

Par arrêté ,no 7(\6 F.jPel du: 
14 décembre 1942. Il est attribué à M. Pau< 

Pierre, inspecteur-adjoint de 3e classe du cadre loca 
de la police du Togo, un rappel d'ancienneté de Il 
mois 3 jours' correspondant à la période de servicE 
militaire légal qu'il a effectiv,ement accomplie. 

PERSONNE L INOIOItNE 

Ag••ls auxiliaires 

NomÎnatlons 

pa"dédéciSbion n0 868 F.jPel dU : J h 
15 cern TC 42 Le nOmmé19. Atayi osep Ayit. 

III'est engagé en qualité d'agent auxiliaire stagiaire. 
1i . Il aura droit en cette qualité à un 'salaire mensuel 
Il de deux cent cinquante francs (250 frs.) et aux avanta· 
, ges acoordés aux agents auxiliaires, régis par le règle· 
, ment du 1er mai 1939. 

i ' -O-é-m-js-s-;,,-,,­

Par décision no 889 F.jPel .du: 
22 décembre 1942. - Est acceptée, pour compter 

du '1<, janvier 1943, la' démission de son emploi 
offert~ p;" l'agent auxiliaire Assafo Andréas. 

IUvoca!i(ms 

il PlIr décision no 869 F.jPel du: , 
15 décembre 1942, - L'agent auxiliaire Silivi Avissé 

Il' l' est révoqué de son emploi pour compter du 10 novem­
bre 1942 pour abandon de poste. 

l,1 
Par décision n" 874 F.jPel du: 

'1'1 16 décembre 1942. -L'agent auxiliaire Tossou Louis 
" est révoqué de son emploi pour compter du 8 novem­

. bre 1942 pour absence irrégul1ère. 
li 
" 
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DIVERS 

A«enhr d'affaire. 

Par décision na 864 A. P. A. du: 

11 décembre 1942. - Sont autorisés à exercer la 
profession' d'agent d'affaires les personnes dénommées 
ci.après:, . 

, Aquéréburu (Krauss, Moses), ·né vers Hl93 à Ané· 
cho, quarti,er Ùjamadji, domicilié à' Lomé, quartier 
nO 9, rue de Paris, fils, de Florencio Aquérébunl et de' 
Koyê. 

Figah (KJou, Joseph), né vers 1908 à Agouévé, 
domicilié à Tsévié (cercle de Lomé), fils de feu Figah 
Amétépé et de EmiUe Adjonsi. 

Ec<>l. pr..f....I..nnelle de Sok..dé 

Par arrêté no 737 T. P., du : 

22 déce~bre 1942. - Le nombre maximum d'él,èves 
,à admettre 'en 1943 à l'école professionnelle de Sokodé 
est fixé à douze. 

Par décision nO 887 T. P. du : 
22 décembre 1942. - Sont reçus aux examens de 

fin d'études et diplômés de l'école professionnelle de 
_Sokodé les élèves de 4' année ci-dessous désignés par 
ordre de mérite: ' 

10 - SeydouAmadou, section bois; 
2<> Sidibé Salifou-, section maçonnerie; 


, 30 ..:.. Nainoro, Gazaro, section bois; 

, 40 - Tontondjiné Adjoua, section maçonnerie; 


50 ,'- Nabirma Nadji, section fer; 

00 - Kouassi Etienne, .section fer; 

70 - Nabirma Djawari" section maçonnerie. 


Par décision no 888 T. P. du: . 

22 décembre' 1942. - Sont admis, comme él~"es 
de 1,· année à,l'école professionnelle de Sokodé, les 
candidats dont les noms suiv~nt : 

Samarou Michel, de l'école régionale de Sokodé; 
Maman Tchédré Kassim, de l'école régionale de 

Sokodé; 
. Alfa Gama, de l'école régionale de Sokodé; 

Djonda Badakao Djao, de l'école régionale 'de 
Sokodé; 

Madjéjé Issifou, de l'école régionale de Sokodé; 
Nadja Paul, de 'l'école régionale de Sokodé; 
,Moussa Seydou, de l'école régionale de Sokodé; 
Law$On Téyi, de l'école régionale ,d'Anécho; ~ 

.Johnson Edouard, de l'écrie régionale d'Anécho; 
Azogba Rigobert, de l'école régionale cl'Anécho ; 
Témkp6 Kossi Mathias, de l'écrie régionale de 

PaUmé; .... 
, Apédo Komi Simon, de l'école régionale de Pa limé. 

',Easeignemellt 

Certificat ,d'éludes primaires élémentaires 

M OD!FICAT!F à la décision no 788 E, du 28 octobre 
. 1942. 

Au lieu de: 
Atakpamé, le 26 novembre, 

Ure: 
Atakpamé, le, 1'8 décembre, 

. Le reste sans changement. 

a..r""iIIaJl.,.,des prix 

Séance du 9 Décembre 1942 

s. C. O. A. 

Frcs. 

Savon pain de 830 grammes ,- Le pain 10,05 
Savon paiR de 417 gl'a.mmes ~ Lç pain 5,05 
Savonnette pain - Le pain 3,35 
Savon pain de 850 grammes - Le p"tin Hl,05 
Savon pain de 4â6 grammes ­ Le pain 5,05 
Savonnelle pain -' Le -pain. ' 3,35 

Ci". F. A. O. 

Lait Mont Blanc non sucré - L. boîte 11,50 

Lait concentré sucré Nes/lé - La boîte 14,50 


, Séance du 12 Décembre 1942 

s. C. -0.. A.­

Ciment artificiel - Le sac de 50 kg;rs, . 82,85 

Cie F. A. O. 

Farine. marocsÎlle - Le kilogramme ,8,85 

Tapioca - Le kilogramme 3,80 


Séance du 23 Décembre 1.942 

Cie. F. A. O~ 

Fourragi!l'es laquées n- 150 - La pièce 62,-
Allelage C. - La pièce 79,30 
Avions n° 220 - Ln pièce 79,30 
Avions n· 110 ~ LH pièce 62,­
Che'JIoux 1.000 -, La pièce 223,10 
Chevaux 1.100 -- La pièce '16M5 
Rhum -:- Le litre nu 76,­

Terr.in domanial 

Par décision no 865 DOM. du : 
12 décembre 19A2. - Sont approuvés les plans 

d'incorporation aux emprises de la gare de Méssan­
plaka, d'une parcelle de terrain destinée à la oonstruc­
tion d'un nouveau bâtiment d'exploitation, tels qu'ils 
sont annexés à la présente décision. 
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PARTIE NON' OFFICIELLE 

AVIS ET OOMMUNIOATIONS 

DOMAINES 

A'V'ia d. demande d'immatriculation 
au livre fonciat:r du territoire du Togo 

Tout.,s P&.rSO"n8s intérellsêea sont admis•• ., former op­
po.sltlon à la pré8e"tè immatriculation, è. mains du 
eonservateur SOUSi'-'9né. dans le délai de trol. mol~1 à 
comptèr de .'afflchage du présent ayls. qui aura fieu Inees­
samment en PaudltOjre -du tribunal de premibre in,stance 
d. t..omé. 

Suivant réquisition, nO 1219, déposée le 17 décem­
bre 1942 la dame Maria Ahlokoba' K wanvi profession 
de revendeuse, demeurant et domiciliée. à Lomé, agis­
sant en son nom et pour son compte personnel en 

qualité de propriétaire, majeure non interdite, joui 
sant de ses droits civils selon son statut personn 
indiglène optant pour la législàtiol1 française, a dema 
dé l'immatriculation au livre foncier du territoire ( 
Togo, d'un immeuble urbain, bâti, consistant en, l 

_.terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulie 
sur lequel 'est édifiée une oonstrucilon à usage d'h 
bita tian , en terre de barre, couverte en tôles ondulé, 
d'une contel1ance totale de un are quatorze centiar. 
(1 are 14 ca) situé à Lomé, cercle de Lomé bon 
au nord par AtollkouÎ K wamba K wanvi, au sud p. 
Quist, à l'est par la rue de Kamina et à l'ouest p. 
Amouwu Gbenyo. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns. droits· ( 
charges réels, actuels olt éventuels. " 

Le conservateur de la propriété tonclèr 
]. SERANT, 

• 


IMPRIMERIE DE PROPESSIONNELLE M. C. 


